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STATUTS DU SYDELA 
 

 

PREAMBULE 

 
Depuis 1938, le SYDELA accompagne les collectivités de la Loire-Atlantique dans les domaines de l’énergie. Les 
objectifs de solidarité, de service à la population et d’optimisation des ressources publiques qui ont présidé à sa 
création demeurent aujourd’hui plus pertinents que jamais. 
 
Dans un contexte où les problématiques énergétiques sont devenues prégnantes, le SYDELA souhaite garantir un 
égal accès à l’électricité, dans le souci constant du développement durable. 
 

En sus de ses compétences « originelles », le SYDELA propose à ses adhérents de nombreux services. Après la 
gestion des investissements en éclairage public et la distribution publique de gaz, en 2005, le SYDELA a étendu ses 
compétences à la maintenance des installations d’éclairage public en 2012. 
 
Expert en matière de réseaux souples et fédérateurs de moyens, le SYDELA s’est doté en 2016 de la compétence 
relative aux réseaux et services locaux de communications électroniques afin notamment de faciliter l’accès à 
l’internet haut débit à tous mais aussi de les assister dans le recensement et la gestion de leur patrimoine.   
 
Depuis 2016, les actions du SYDELA s’inscrivent également pleinement dans le cadre de la transition énergétique, 
en proposant notamment, la mise en place d’un réseau cohérent d’infrastructures de charge pour véhicules 
électriques, hybrides rechargeables ou fonctionnant au gaz afin de promouvoir la mobilité électrique et gaz. Il en 
est de même lorsque le SYDELA réalise des actions de maîtrise de la demande en énergie, de production d’énergies 
ou encore de planification énergétique. 
 
 
 
 

ARTICLE 1ER - CONSTITUTION DU SYNDICAT DÉPARTEMENTAL 
 
En application des dispositions du Code général des collectivités territoriales (CGCT), il est constitué un syndicat 
mixte au sens des articles L. 5711-1 et suivant dudit code dénommé « SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE 
LOIRE-ATLANTIQUE », usuellement appelé SYDELA, entre : 

• Des communes, 

• Et des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, 
 

Dont la liste figure en annexe 1 des présents statuts. 

 

Les collectivités et EPCI qui composent le Syndicat en constituent les « adhérents » au sens des présents statuts. 
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TITRE I – ATTRIBUTIONS 
 

 
 
ARTICLE 2 -  OBJET 
 

Le SYDELA exerce, en lieu et place de ceux de ses adhérents qui la détiennent, la compétence d’autorité 
organisatrice des missions de service public afférentes au développement et à l’exploitation des réseaux publics de 
distribution d’électricité, ainsi qu’à la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente. 
 
Le SYDELA est également habilité à exercer, sur demande de ses adhérents, les compétences à caractère optionnel 
décrites à l’article 4 ci-après. Il peut de sa propre initiative exercer les activités prévues à l’article 6 ci-après. 
 
Par ailleurs, il est habilité à créer, conformément à l’article L. 2224-37-1 du CGCT, une commission consultative 
paritaire avec l’ensemble des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre totalement 
ou partiellement inclus dans son périmètre. 
 
Le SYDELA peut aussi mettre en commun des moyens humains, techniques ou financiers et exercer des activités 
accessoires dans des domaines connexes aux distributions publiques d’électricité et de gaz ainsi qu’aux 
compétences optionnelles précitées. 
 
 

 
LES COMPÉTENCES RÉSERVÉES AUX ADHÉRENTS DU SYDELA 

 
 

ARTICLE 3 - COMPÉTENCE OBLIGATOIRE : ÉLECTRICITÉ 
 

Le SYDELA exerce en lieu et place de ses adhérents qui la détiennent, la compétence d’autorité organisatrice de la 
distribution d’électricité, en ce compris toutes les compétences et attributions relatives à ces services publics dans 
les conditions prévues aux articles L. 2224-31 et suivants du CGCT.  

 
La compétence mentionnée à l’article L. 2224-31 du CGCT comprend notamment les activités suivantes : 

▪ La passation de tous actes relatifs à la délégation de missions de service public afférentes à l’acheminement 
de l’électricité sur les réseaux publics de distribution, ainsi qu’à la fourniture d’électricité aux tarifs 
réglementés de vente ; 

▪ La représentation des intérêts des usagers dans leurs relations avec les entreprises délégataires, sans 
préjudice de leurs droits ; 

▪ L’exploitation en régie de tout ou partie de ces services ; 

▪ La maîtrise d’ouvrage des travaux des réseaux publics de distribution d’électricité et des installations de 
production d’électricité de proximité, et exploitation de ces installations ; 

▪ La représentation des collectivités membres dans tous les cas où les lois et règlements en vigueur prévoient 
que celles-ci doivent être représentées ou consultées ; 

▪ Le contrôle de la politique d’investissement et de développement des réseaux publics de distribution 
d’électricité ; 

▪ La maîtrise d’ouvrage des investissements sur les réseaux publics de distribution d’électricité ; 

▪ L’exercice de missions de conciliation en vue du règlement de différends relatifs à la fourniture d’électricité 
de secours. 

 

Le SYDELA est propriétaire de l’ensemble des ouvrages du réseau public de distribution d’électricité situés sur son 
territoire ainsi que de l’ensemble des biens nécessaires à l’exercice de sa compétence d’autorité organisatrice de la 
distribution d’électricité et de la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente. 
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Le Syndicat, de sa propre initiative ou à la demande de l’un de ses membres, entreprend toute activité que son 
statut d’autorité concédante au sens de l’article L. 2224-31 du CGCT l’habilite à exercer en application de la loi, et 
notamment : 
 

▪ L’exercice du contrôle du bon accomplissement des missions de service public et contrôle des réseaux 
publics de distribution d’électricité tel que le prévoit, notamment, l’article L.2234-31 du CGCT ; 

 

▪ La réalisation ou interventions pour faire réaliser des actions tendant à maîtriser la demande d’énergies 
ayant pour objet ou pour effet d’éviter ou de différer l’extension ou le renforcement du réseau public 
d’électricité selon les dispositions prévues à l’article L.2224-31 du CGCT ; 

 

▪ L’aménagement, l’exploitation - directement ou par son concessionnaire de la distribution d'électricité - de 
toute installation de production d'électricité de proximité dans les conditions mentionnées à l’article L 
2224-33 du CGCT ; 

 

▪ La réalisation ou interventions pour faire réaliser des actions tendant à maîtriser la demande d’énergies  de 
réseau des consommateurs finals desservis en électricité, selon les dispositions prévues à l’article L.2224-34 
du CGCT ; 

 

▪ Dans le cadre de l’article L.2224-35 du CGCT, maîtrise d’ouvrage des travaux relatifs à la tranchée 
aménagée, nécessaires au transfert en souterrain des lignes de réseaux et de lignes terminales existantes et 
maîtrise d’ouvrage des infrastructures communes de génie civil en complément de la tranchée commune ; 

 

▪ Dans le cadre de l’article L.2224-36 du CGCT, maîtrise d’ouvrage et entretien d’infrastructures de génie civil 
destinées au passage de réseaux de communications électroniques, incluant les fourreaux et les chambres 
de tirage ; 

 

▪ L’établissement, la perception et le contrôle de la taxe sur la consommation finale d’électricité dans les 
conditions prévues à l’article L. 5212-24 du CGCT ; 

 

▪ La mise en œuvre de territoires à énergie positive et de projets d’expérimentation en vue de la réalisation 
d’un service de flexibilité local ou du développement de réseaux électriques intelligents. 

 

 
 

ARTICLE 4 - COMPÉTENCES OPTIONNELLES 
 

ARTICLE 4 - 1 : COMPETENCE GAZ 

Le SYDELA exerce en lieu et place des adhérents qui lui en font la demande, la compétence d’autorité organisatrice 
de la distribution de gaz en ce compris toutes les compétences et attributions relatives à ces services publics dans 
les conditions prévues aux articles L. 2224-31 et suivants du CGCT, étant précisé que toute autorité organisatrice 
de la distribution public de gaz est également autorité organisatrice de la fourniture de gaz aux tarifs réglementés 
de vente en vertu des dispositions de l’article L. 443-6 du Code de l’énergie. 

 

À ce titre, le Syndicat exerce notamment les activités suivantes : 
 

▪ La passation de tous actes relatifs à la délégation de missions de service public afférentes à l’acheminement 
du gaz sur les réseaux publics de distribution, ainsi que tous actes relatifs à la mission de service public de 
fourniture de gaz aux tarifs réglementés ; 

 

▪ La passation avec toute entreprise agréée à cet effet par le ministre chargé de l'énergie de tous actes 
relatifs à la délégation de la mission de distribution publique de gaz naturel sur le territoire des communes 
qui ne disposent pas d'un réseau public de distribution de gaz naturel ou dont les travaux de desserte ne 
sont pas en cours de réalisation ; 

 

▪ La représentation des intérêts des usagers dans leurs relations avec entreprises délégataires, sans préjudice 
de leurs droits ; 

 

▪ La maîtrise d’ouvrage des investissements sur le réseau public de distribution de gaz ; 
 

▪ Le contrôle du bon accomplissement des missions de service public visées ci-dessus, et le contrôle des 
réseaux publics de distribution de gaz ; 

 

▪ L’exercice des missions de conciliation en vue du règlement de différends relatifs à la fourniture de gaz de 
dernier recours. 
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Le Syndicat, de sa propre initiative ou à la demande de l’un de ses membres, entreprend toute activité que son 
statut d’autorité concédante au sens de l’article L. 2224-31 du CGCT l’habilite à exercer en application de la loi, cela 
comprend notamment : 
 

▪ La réalisation ou interventions pour faire réaliser des actions tendant à maîtriser la demande d’énergies 
ayant pour objet ou pour effet d’éviter ou de différer l’extension ou le renforcement du réseau public de 
gaz selon les dispositions prévues à l’article L.2224-31 du CGCT ; 

 

▪ La réalisation d’actions tendant à maîtriser la demande d’énergies de réseau des consommateurs finals 
desservis en gaz, selon les dispositions prévues à l’article L.2224-34 du CGCT. 

 
Le Syndicat est propriétaire de l’ensemble des ouvrages du réseau public de distribution de gaz situés sur son 
territoire, ainsi que de l’ensemble des biens nécessaires à l’exercice de sa compétence d’autorité organisatrice de 
la distribution de gaz et de la fourniture de gaz aux tarifs réglementés de vente. 
 

 

ARTICLE 4 – 2 : COMPETENCE ECLAIRAGE PUBLIC 
 

Le SYDELA exerce en lieu et place des adhérents qui lui en font la demande la compétence éclairage public. 
L’intervention du SYDELA peut, au choix de ses adhérents, porter sur tout ou partie de la compétence portant 
notamment sur les réseaux, armoires et matériels dans les conditions suivantes : 
 

 

ARTICLE 4 – 2 – 1 : OPTION 1 (INVESTISSEMENT) 
 

Le SYDELA exerce en lieu et place de ses adhérents la maîtrise d’ouvrage des travaux de premier établissement, 
d’extension et de renouvellement des réseaux d’éclairage public. Dans cette hypothèse, conformément à l’article 
L. 1321-9 du CGCT, les adhérents conservent alors la partie de la compétence relative aux travaux de maintenance 
sur le réseau d'éclairage public mis à disposition et dont elles sont propriétaires. 
 

 

ARTICLE 4 – 2 – 2 : OPTION 2 (INVESTISSEMENT ET MAINTENANCE) 
 

Le SYDELA exerce en lieu et place de ses adhérents, la compétence relative au développement, au renouvellement, 
à l’exploitation et à la maintenance des installations et réseaux d’éclairage public, comportant : 

• La maîtrise d’ouvrage des travaux de premier établissement, d’extension et de renouvellement des réseaux 
d’éclairage public, 

• La maintenance préventive et curative de ces installations, 
• La passation et l’exécution des contrats d’accès au réseau de distribution d’électricité et de fourniture 

d’énergie électrique, 
• Et plus généralement, tous contrats afférents au développement, au renouvellement et à l’exploitation de 

ces installations et réseaux. 
 

 

ARTICLE 4 – 3 : COMPETENCE INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES 

Le Syndicat exerce, en lieu et place des adhérents qui lui en font la demande, la compétence relative à la création, 
l’entretien et l’exploitation des infrastructures de recharge nécessaires à l'usage de véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables dans les conditions prévues par le CGCT, et notamment son article L.2224-37. 
 

 

ARTICLE 4 – 4 : COMPETENCE INFRASTRUCTURES DE CHARGE POUR LES VEHICULES AU GAZ 

Le Syndicat exerce, en lieu et place des adhérents qui lui en font la demande, la compétence relative à la création 
et à l’exploitation de stations d’avitaillement pour les véhicules au GNV (Gaz Naturel véhicule) et au bioGNV 
raccordées au réseau de distribution de gaz naturel. 
 

ARTICLE 4 – 5 : COMPETENCE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’HYDROGENE 

Le Syndicat exerce, en lieu et place des adhérents qui lui en font la demande, la compétence relative à la création, 
à l’entretien et à l’exploitation, y compris l’achat d’énergie, des installations de production d’hydrogène et des 
infrastructures de recharge en hydrogène des véhicules. 
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ARTICLE 4 – 6 : COMPETENCE RESEAUX ET SERVICES LOCAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Dans le cadre des dispositions de l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales, le SYDELA exerce 
sur le territoire des adhérents qui lui en font la demande, la compétence relative aux réseaux et services locaux de 
communications électroniques comprenant notamment :  

• L’établissement et l’exploitation des infrastructures et des réseaux de communications électroniques, 
• L’acquisition de droits d’usage à des fins d’établir et d’exploiter des infrastructures et des réseaux de 

communications électroniques, 
• L’acquisition des infrastructures ou réseaux existants, 
• La mise des infrastructures ou réseaux à disposition d’opérateurs ou d’utilisateurs de réseaux indépendants, 
• L’offre de services de communications électroniques aux utilisateurs finals. 

 
 

ARTICLE 4 – 7 : COMPETENCE RESEAUX DE CHALEUR OU DE FROID 
 

Dans le domaine des réseaux de chaleur, le SYDELA exerce en lieu et place des collectivités membres qui en font la 
demande la compétence portant création et exploitation d’un réseau public de chaleur ou de froid conformément à 
l’article L. 2224-38 du CGCT. Le Syndicat peut assurer la maîtrise d’ouvrage d’un réseau public de chaleur ou de froid 
pour l’établissement public qui lui en fait la demande.  
 

Le SYDELA peut également réaliser ou faire réaliser des actions tendant à maîtriser la demande d’énergies de réseau 
des consommateurs finals desservis en chaleur, selon les dispositions prévues à l’article L.2224-34 du CGCT. 

 
 
ARTICLE 5 : TRANSFERT ET REPRISE DE COMPÉTENCES  
 

ARTICLE 5 – 1 : TRANSFERT DE COMPETENCES  

Chacune des compétences à caractère optionnel est transférée au Syndicat par chaque collectivité membre investie 
de ladite compétence dans les conditions suivantes : 
 

▪ le transfert peut porter sur chacune des compétences à caractère optionnel visées à l’article 4 ci-dessus ; 
▪ le transfert prend effet au premier jour du mois suivant la date à laquelle la délibération de l’assemblée 

délibérante est devenue exécutoire ; 
▪ les autres modalités de transfert non prévues aux présents statuts sont fixées par le Comité syndical. 

 

La délibération portant transfert d’une compétence optionnelle est notifiée par l’exécutif de la collectivité 
concernée au président du Syndicat. Celui-ci en informe l’exécutif de chacune des autres collectivités membres. 
 
 

ARTICLE 5 - 2 : REPRISE DE COMPETENCES  
 

La reprise de compétence s’opère dans les conditions suivantes :  
 

▪ Elle prend effet au plus tôt le premier jour du 24ème mois suivant la date à laquelle la délibération de 
l’organe délibérant de l’adhérent concerné portant reprise de la compétence est devenue exécutoire.  

▪ L’adhérent qui reprend une ou plusieurs compétences en application des présentes dispositions continue à 
participer au service de la dette pour les sommes engagées et emprunts contractés concernant cette 
compétence pendant la période au cours de laquelle il l’avait transférée à cet établissement, jusqu’à 
l’amortissement complet desdits sommes et emprunts.  

▪ Les autres modalités de transfert non prévues aux présents statuts sont fixées par le Comité syndical. 
 

Le Comité syndical prend acte de la reprise de compétences par une délibération qui précise, en application des 
présentes dispositions la date de la prise d’effet de la reprise de compétence. Les conséquences de la reprise d’une 
ou plusieurs des compétences sont fixées par les dispositions du CGCT (article L. 5211-25-1). 
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LES MISSIONS OUVERTES À TOUS LES ACTEURS PUBLICS ET PRIVÉS 

 
ARTICLE 6 :  ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES À L’EXERCICE DE LA COMPÉTENCE OBLIGATOIRE ET 
DES COMPÉTENCES OPTIONNELLES 
 

Le SYDELA est autorisé à réaliser des missions de coopération, d’accompagnement et de prestations de service pour 
conduire toute étude et engager toute procédure se rapportant à ses compétences ou dans le prolongement de 
celles-ci, pour le compte de ses adhérents, mais également pour le compte d’une autre collectivité, d’un autre 
établissement public de coopération intercommunale, d’un syndicat mixte, d’un établissement public ou de tiers.  
 

Ces prestations sont accessoires à l’exercice des missions réservées aux adhérents du syndicat et donneront lieu à la 
signature de contrat stipulant les obligations de chacune des parties. 
 

 

ARTICLE 6 – 1 : LA MISE EN COMMUN DE MOYENS ET LES ACTIVITES ACCESSOIRES 
 

Le SYDELA peut réaliser toutes missions se rapportant à ses compétences ou dans le prolongement de celles-ci. À ce 
titre, il peut mettre en œuvre des démarches informatiques, comprenant notamment l’accès, la collecte, le 
traitement, la cyber sécurisation, l’aide technique, la coordination et l’exploitation de bases de données 
d’information géographique, de système d’information géographique (SIG), d’open data, de transmission et 
diffusion d’information. 
 

Le SYDELA peut prendre des participations dans toutes sociétés commerciales, sociétés coopératives ou SPL dont 
l’objet intéresse le champ de son objet statutaire et notamment s’agissant de tous projets de production d’énergie 
renouvelable. Il peut également participer au financement de tels projets dans les conditions prévues par la loi, en 
particulier à l’article L. 314-27 du Code de l’énergie. 
 

Le Syndicat peut assurer la mission de coordonnateur de maîtrise d’ouvrage dans les conditions prévues de l’article 
2-II de la loi du 17 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d’ouvrage publique, pour les opérations, travaux ou 
services réalisés conjointement par plusieurs maîtres d’ouvrages. Le Syndicat peut se voir confier par un maître 
d’ouvrage des missions dans les conditions prévues aux articles 3 et 5 de la loi du 17 juillet 1985 précitée. 
 

Il peut également assurer la mission de coordonnateur de groupement de commandes dans les conditions prévues 
par les lois et règlements en vigueur, pour toute catégorie d’achat ou de commande publique dans des domaines se 
rattachant à son objet. Il peut aussi être une centrale d’achat dans les conditions prévues par les lois et règlements 
en vigueur pour toute catégorie d’achat ou de commande publique se rattachant à son objet. 
 

 
ARTICLE 6 – 2 : LA PRODUCTION D’ENERGIE  

Le Syndicat est compétent au titre de l’article L.2224-32 du CGCT, pour :  
▪ L’aménagement et l’exploitation de toute nouvelle installation : 
- hydroélectrique d’une puissance maximale de 8 000 kVA (soit 8 mégawatts); 
- utilisant les énergies renouvelables ; 
- de valorisation énergétique des déchets ménagers ou assimilés ; 
- de cogénération ;  
- ou de récupération d’énergie provenant d’installations visant l’alimentation d’un réseau de chaleur.  

 

▪ La vente de l’électricité produite à des clients éligibles et à des fournisseurs d’électricité. 
 
ARTICLE 6 – 3 : LA MAITRISE DE L’ENERGIE  
 

Le Syndicat est compétent au titre de l’article L.2224-34 du CGCT pour assurer les activités suivantes :  
▪ Elaboration d’études et de conseils, réalisation de toutes actions en vue d’une meilleure gestion et d’une 

utilisation rationnelle des énergies dans le patrimoine bâti des adhérents ;  
▪ Suivi des consommations d’énergie du patrimoine bâti des collectivités ;  
▪ Elaboration d’une programmation pluriannuelle de travaux ;  
▪ Accompagnement des collectivités à l’occasion des travaux et des opérations réalisés sur leur patrimoine 

bâti en vue de rationaliser l’utilisation de l’énergie réalisés sur le patrimoine bâti ;  
▪ Gestion et valorisation des certificats d’économies d’énergie (CEE) pour les travaux réalisés sous leur 

maîtrise d’ouvrage sur leur patrimoine ;  
▪ Accompagnement des collectivités dans l’élaboration, la mise en place et le contrôle des contrats de 

maintenance des équipements techniques de leur patrimoine. 

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-002-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



 

           Page 7 sur 9 

  

 

ARTICLE 6 – 4 : LA PLANIFICATION ENERGETIQUE  
 

Dans le cadre de l’article L. 2224-37-1 du CGCT, le Syndicat peut assurer, à la demande et pour le compte des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre membres de la commission consultative 
visée à l’article 2, l’élaboration des plans climat air énergie territoriaux (PCAET) ainsi que la réalisation d’actions dans 
le domaine de l’efficacité énergétique. 
 
 

 

 

TITRE II – ORGANES ET FONCTIONNEMENT 
 
 

ARTICLE 7 –  LE COMITÉ SYNDICAL 
 

Le SYDELA est administré par un Comité syndical composé de délégués désignés au sein de collèges électoraux dans 
les conditions définies ci-après.  
 
 

ARTICLE 7 – 1 - COMPOSITION 
 

Le périmètre du Syndicat est divisé en collèges pour l'élection des délégués au Comité syndical. La liste et la 
composition des collèges figurent en annexe 2 des présents statuts. 
 

Chaque collège électoral regroupe les représentants des adhérents, à raison de deux titulaires et de deux suppléants 
par adhérent.  
 
Chaque collège désigne, en son sein, des délégués appelés à siéger au Comité syndical.  
 
Le nombre de délégués devant être désigné par chaque collège est calculé en fonction des critères suivants : 

▪ Un délégué quelle que soit la population, 
▪ Un délégué supplémentaire si la population totale des communes composant le collège électoral est 

supérieure à 45 000 habitants, 
▪ Un deuxième délégué supplémentaire si la population totale des communes composant le collège 

électoral est supérieure à 90 000 habitants. 
 
Le nombre de délégué est déterminé au regard de la population INSEE publiée au 1er janvier précédent le 
renouvellement du Comité syndical et reste inchangé durant l’intégralité du mandat. 
 
Il est désigné par chaque collège, dans les mêmes conditions, autant de délégués suppléants que des délégués 
titulaires. 
 
Sans préjudice des dispositions de l’article L. 5212-7-1 du CGCT, le renouvellement des délégués au Comité syndical 
ainsi que l’évolution de leur nombre sont réalisés à chaque renouvellement général des conseils municipaux. 
 
Pour le calcul du nombre de siège dont dispose chaque collège au Comité syndical, la population à prendre en 
compte est la population totale obtenue par addition du chiffre de la population municipale et de celui de la 
population comptée à part, authentifiés par le plus récent décret publié en application de l'article 156 de la loi n° 
2002-276 du 27 février 2002. 
 

Mandat des délégués au Comité syndical 

Le mandat des délégués est lié à celui de l’organe délibérant dont ils sont issus. Ce mandat expire lors de 
l'installation du Comité syndical suivant le renouvellement général des conseils municipaux.  
 
Les représentants des adhérents au sein des collèges sont convoqués sur l’initiative du Président du SYDELA qui a la 
charge d’organiser les opérations de désignation des délégués au Comité syndical. A cette occasion, les règles 
législatives et réglementaires relatives aux désignations de délégués par les conseils municipaux s’appliquent. 
En cas de vacance d’un siège de délégué, pour quelque cause que ce soit, il est pourvu à son remplacement par le 
collège électoral concerné, dans les mêmes conditions, dans le délai d'un mois à compter du constat de la vacance. A 
défaut de désignation dans les délais, le Comité syndical est réputé complet.  
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ARTICLE 7 – 2 : FONCTIONNEMENT DU COMITE SYNDICAL 
 

Chaque délégué dispose d’une voix au Comité. 
 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 

Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est prépondérante.  
 

 

ARTICLE 8 – LE BUREAU ET LES COMMISSIONS 
 

ARTICLE 8 – 1 : LE BUREAU 
 

Le Comité élit, en son sein, un bureau comprenant un président et des vice-présidents. 
 

Le nombre de vice-présidents est fixé par délibération du Comité syndical dans la limite des dispositions législatives 
et réglementaires en vigueur. 
 
 

ARTICLE 8 – 2 : LES COMMISSIONS 
 

Le Comité syndical peut former pour l'exercice d'une ou plusieurs compétences des commissions chargées d'étudier 
et de préparer ses décisions 
 

Elles sont convoquées par le Président, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent leur 
nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les composent. Dans cette première 
réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si le président est 
absent ou empêché. 
 

Le Comité syndical peut en outre créer des comités consultatifs sur toutes affaires d'intérêt syndical relevant de sa 
compétence sur tout ou partie de son territoire.  
 

Ces comités peuvent être consultés par le Président sur toute question ou projet intéressant le Syndicat et ils 
peuvent transmettre au Président toute proposition concernant tout problème en rapport avec l’objet du Syndicat.  
 

Ils comprennent toutes personnes désignées pour une année en raison de leur représentativité ou de leur 
compétence, par le Comité syndical, sur proposition du Président. Ils sont présidés par un délégué au Comité 
syndical désigné par le Président. 
 
 

ARTICLE 9 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Un règlement intérieur adopté en la forme d’une délibération du Comité syndical fixe, en tant que de besoin, les 
dispositions relatives au fonctionnement du comité syndical, du bureau ou des commissions qui ne seraient pas 
déterminées par les lois et règlements en vigueur ou par les présents statuts. 

 
 

TITRE III – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
 

ARTICLE 10  -  BUDGET – COMPTABILITÉ 

La comptabilité du SYDELA est tenue selon les règles applicables à la comptabilité des communes. 
 

Le receveur est un comptable des Finances Publiques désigné dans les conditions prévues par les lois et règlements 
en vigueur. 
 

Les ressources dont peut disposer le SYDELA sont constituées par : 

▪ Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou aux investissements 
réalisés, dont la taxe sur la consommation finale d’électricité dans les conditions prévues à l’article 
L. 5212-24 du CGCT, 

▪ Les contributions des adhérents, comprenant les fonds de concours, 

▪ Les redevances des concessionnaires et autres, 

▪ Les aides et contributions de toutes nature, notamment de l’Europe, de l’Etat, de la Région, du Département, 
des communes, et des concessionnaires, 
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▪ Les revenus des biens meubles et immeubles du Syndicat, 

▪ Les produits des dons et legs, 

▪ Le produit des emprunts, 

▪ Les aides du Fonds d’Amortissement des Charges d’Electrification, 
▪ Les recettes perçues au titre du FCTVA, 

▪ Les produits des activités accessoires, 

▪ Les sommes qu'il reçoit des personnes publiques et privées, en échange d'un service rendu. 
 
Les dépenses sont constituées par : 
▪ Les dépenses d’Administration Générale. 
▪ Toutes autres dépenses faites dans le cadre de ses attributions. 

 
 
ARTICLE 11 - SIÈGE DU SYNDICAT 

Le siège du SYDELA est fixé comme suit : 
Bâtiment F – Rue Roland Garros – Parc du Bois Cesbron – CS 60125 – 44 701 Orvault cedex 01. 

 
Il peut être modifié dans les conditions prévues par les dispositions de l’article L. 5211-20 du CGCT.  
Le comité syndical se réunit au siège du Syndicat ou en tout autre lieu de son choix sur le territoire d’un des 
adhérents. 

 

 
ARTICLE 12 : DURÉE DU SYNDICAT 

Le SYDELA est constitué pour une durée illimitée. 

 
 - - - - - - - 

Annexe 1 – Liste des communes et des E.P.C.I. à fiscalité propre membres du SYDELA 
Annexe 2 – Répartition des sièges de délégués au comité syndical pour les collèges électoraux 
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ANNEXE 1 
STATUTS DU SYDELA 

LISTE DES COMMUNES ET DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE 
COOPERATION INTERCOMMUNAL A FISCALITE PROPRE 

MEMBRES DU SYDELA 
 
 
 

 
LISTE DES COMMUNES MEMBRES 
 
ABBARETZ 
AIGREFEUILLE SUR MAINE 
ANCENIS SAINT GEREON 
ASSERAC 
AVESSAC 
BATZ SUR MER 
BESNE 
BLAIN 
BOUEE 
BOUSSAY 
BOUVRON 
CAMPBON 
CASSON 
CHATEAUBRIANT 
CHATEAU THEBAUD 
CHAUMES EN RETZ 
CHAUVE 
CHEIX EN RETZ 
CLISSON 
CONQUEREIL 
CORCOUE SUR LOGNE 
CORDEMAIS 
CORSEPT 
COUFFE 
CROSSAC 
DERVAL 
DIVATTE-SUR-LOIRE 
DONGES 
DREFFEAC 
ERBRAY 
FAY DE BRETAGNE 
FEGREAC 
FERCE 
FROSSAY 
GENESTON 
GETIGNE 
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LISTE DES COMMUNES MEMBRES (SUITE) 
 
GORGES 
GRAND AUVERNE 
GRANDCHAMP DES FONTAINES 
GUEMENE PENFAO 
GUENROUET 
GUERANDE 
HAUTE GOULAINE 
HERBIGNAC 
HERIC 
ISSE 
JANS 
JOUE SUR ERDRE 
JUIGNE DES MOUTIERS 
LA BERNERIE EN RETZ 
LA BOISSIERE DU DORE 
LA CHAPELLE DES MARAIS 
LA CHAPELLE GLAIN 
LA CHAPELLE HEULIN 
LA CHAPELLE LAUNAY 
LA CHEVALLERAIS 
LA CHEVROLIERE 
LA GRIGONNAIS 
LA HAIE FOUASSIERE 
LA LIMOUZINIERE 
LA MARNE 
LA MEILLERAYE DE BRETAGNE 
LA PLAINE SUR MER 
LA PLANCHE 
LA REGRIPPIERE 
LA REMAUDIERE 
LA ROCHE BLANCHE 
LA TURBALLE 
LAVAU SUR LOIRE 
LE BIGNON 
LE CELLIER 
LE GAVRE 
LE LANDREAU 
LE LOROUX BOTTEREAU 
LE PALLET 
LE PIN 
LE POULIGUEN 
LE TEMPLE DE BRETAGNE 
LES MOUTIERS EN RETZ 
LES TOUCHES 
LEGE 
LIGNE 
LOIREAUXENCE 
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LISTE DES COMMUNES MEMBRES (SUITE) 
 
LOUISFERT 
LUSANGER 
MACHECOUL – SAINT MÊME 
MAISDON SUR SEVRE 
MALVILLE 
MARSAC SUR DON 
MASSERAC 
MESANGER 
MESQUER 
MISSILLIAC 
MONTRELAIS 
MOUZILLON 
MOISDON LA RIVIERE 
MONNIERE 
MONTBERT 
MONTOIR DE BRETAGNE 
MOUAIS 
MOUZEIL 
NORT SUR ERDRE 
NOTRE DAME DES LANDES 
NOYAL SUR BRUTZ 
NOZAY 
OUDON 
PAIMBOEUF 
PANNECE 
PAULX 
PETIT AUVERNE 
PETIT MARS 
PIERRIC 
PIRIAC SUR MER 
PLESSE 
PONT SAINT MARTIN 
PONTCHATEAU 
PORNIC 
PORNICHET 
PORT SAINT PERE 
POUILLE LES COTEAUX 
PREFAILLES 
PRINQUIAU 
PUCEUL 
QUILLY 
REMOUILLE 
RIAILLE 
ROUANS 
ROUGE 
RUFFIGNE 
SAFFRE 
SAINT ANDRE DES EAUX 
 

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20201105-2020-63-
DE
Date de réception préfecture :

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-002-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Annexe 1 aux statuts du SYDELA 
Page 4 sur 5               Délibération n°2020-63 du 05 novembre 2020 
 

LISTE DES COMMUNES MEMBRES (FIN) 
 
SAINT AUBIN DES CHATEAUX 
SAINT BREVIN LES PINS 
SAINT COLOMBAN 
SAINT ETIENNE DE MER MORTE 
SAINT ETIENNE DE MONTLUC 
SAINT FIACRE SUR MAINE 
SAINT GILDAS DES BOIS 
SAINT HILAIRE DE CHALEONS 
SAINT HILAIRE DE CLISSON 
SAINT JOACHIM 
SAINT JULIEN DE CONCELLES 
SAINT JULIEN DE VOUVANTES 
SAINT LUMINE DE CLISSON 
SAINT LUMINE DE COUTAIS 
SAINT LYPHARD 
SAINT MALO DE GUERSAC 
SAINT MARS DE COUTAIS 
SAINT MARS DU DESERT 
SAINT MICHEL CHEF CHEF 
SAINT MOLF 
SAINT NICOLAS DE REDON 
SAINT PERE EN RETZ 
SAINT PHILIBERT DE GRANDLIEU 
SAINT VIAUD 
SAINT VINCENT DES LANDES 
SAINTE PAZANNE 
SAINTE ANNE SUR BRIVET 
SAINTE REINE DE BRETAGNE 
SAVENAY 
SEVERAC 
SION LES MINES 
SOUDAN 
SOULVACHE 
SUCE SUR ERDRE 
TEILLE 
TOUVOIS 
TRANS SUR ERDRE 
TREFFIEUX 
TREILLERES 
TRIGNAC 
VAIR SUR LOIRE 
VALLET 
VALLONS DE L’ERDRE 
VAY 
VIEILLEVIGNE 
VILLENEUVE-EN-RETZ 
VIGNEUX DE BRETAGNE 
VILLEPOT 
VUE 
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LISTE DES ETABLISSEMENTS DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE A FISCALITE PROPRE  
 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ  
(Sur le périmètre de l’ex Communauté de communes Cœur du Pays de Retz) 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CLISSON, SEVRE ET MAINE AGGLO 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE GRANDLIEU 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE BLAIN 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE NOZAY 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’ANCENIS 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE PONTCHATEAU ET DE SAINT 
GILDAS DES BOIS 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHATEAUBRIANT DERVAL 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SEVRE ET LOIRE 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ESTUAIRE ET SILLON  
(Sur le périmètre de l’ex Communauté de communes Loire et Sillon) 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ESTUAIRE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA PRESQU’ILE DE GUERANDE 

ATLANTIQUE  
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ANNEXE 2 
STATUTS DU SYDELA 

REPARTITION DES SIEGES DE DELEGUES  

AU COMITE SYNDICAL POUR LES COLLEGES ELECTORAUX 
 

 

COLLEGE ELECTORAL 

DU PAYS D’ANCENIS :                      2 SIEGES 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’ANCENIS 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 ANCENIS SAINT GEREON 
 COUFFE 
 JOUE SUR ERDRE 
 LA ROCHE BLANCHE 
 LE CELLIER 
 LE FRESNE SUR LOIRE 
 LE PIN 
 LIGNE 
 LOIREAUXENCE 
 MESANGER 
 MONTRELAIS 
 MOUZEIL 
 OUDON 
 PANNECE 
 POUILLE LES COTEAUX 
 RIAILLE 
 TEILLE 
 TRANS SUR ERDRE 
 VAIR SUR LOIRE 
 VALLONS DE L’ERDRE 

 

 

COLLEGE ELECTORAL 

D’ERDRE ET GESVRES :          2 SIEGES 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 CASSON 
 FAY DE BRETAGNE 
 GRANDCHAMP DES FONTAINES 
 HERIC 
 LES TOUCHES 
 NORT SUR ERDRE 
 NOTRE DAME DES LANDES 
 PETIT MARS 
 SAINT MARS DU DESERT 
 SUCE SUR ERDRE 
 TREILLERES 
 VIGNEUX DE BRETAGNE 
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COLLEGE ELECTORAL 

DE PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ :                                                                          2 SIEGES 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PORNIC AGGLO PAYS DE 
RETZ (SUR LE PERIMETRE DE L’EX COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DU PAYS DE RETZ) 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 CHAUVE 
 CHAUMES EN RETZ 
 CHEIX EN RETZ 
 LA BERNERIE EN RETZ 
 LA PLAINE SUR MER 
 LES MOUTIERS EN RETZ 
 PORNIC 
 PORT SAINT PERE 
 PREFAILLES 
 ROUANS 
 SAINT HILAIRE DE CHALEONS 
 SAINT MICHEL CHEF CHEF 
 SAINTE PAZANNE 
 VILLENEUVE-EN-RETZ 
 VUE 

 

 

COLLEGE ELECTORAL  

DE LA REGION NAZAIRIENNE ET DE L’ESTUAIRE :      2 SIEGES 
 
COMPOSE DES COMMUNES DE : 

 BESNE 
 DONGES 
 LA CHAPELLE DES MARAIS 
 MONTOIR DE BRETAGNE 
 PORNICHET 
 SAINT ANDRE DES EAUX 
 SAINT JOACHIM 
 SAINT MALO DE GUERSAC 
 TRIGNAC 

 
 
COLLEGE ELECTORAL 

DE SEVRE ET LOIRE :           2 SIEGES 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE SEVRE ET LOIRE 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 DIVATTE-SUR-LOIRE 
 LA BOISSIERE DU DORE 
 LA CHAPELLE HEULIN 
 LA REGRIPPIERE 
 LA REMAUDIERE 
 LE LANDREAU 
 LE LOROUX BOTTEREAU 
 LE PALLET 
 MOUZILLON 
 SAINT JULIEN DE CONCELLES 
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COLLEGE ELECTORAL  

DE CLISSON, SEVRE & MAINE :       2 SIEGES 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CLISSON, SEVRE & MAINE 
AGGLO 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 AIGREFEUILLE SUR MAINE 
 BOUSSAY 
 CHATEAU THEBAUD 
 CLISSON 
 GETIGNE 
 GORGES 
 HAUTE GOULAINE 
 LA HAIE FOUASSIERE 
 LA PLANCHE 
 MAISDON SUR SEVRE 
 MONNIERES 
 REMOUILLE 
 SAINT FIACRE SUR MAINE 
 SAINT HILAIRE DE CLISSON 
 SAINT LUMINE DE CLISSON 
 VIEILLEVIGNE 

 
COLLEGE ELECTORAL 

DE CHATEAUBRIANT-DERVAL :       2 SIEGES 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHATEAUBRIANT-DERVAL 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 CHATEAUBRIANT 
 DERVAL 
 ERBRAY 
 FERCE 
 GRAND AUVERNE 
 ISSE 
 JANS 
 JUIGNE DES MOUTIERS 
 LA CHAPELLE GLAIN 
 LA MEILLERAYE DE BRETAGNE 
 LOUISFERT 
 LUSANGER 
 MARSAC SUR DON 
 MOUAIS 
 MOISDON LA RIVIERE 
 NOYAL SUR BRUTZ 
 PETIT AUVERNE 
 ROUGE 
 RUFFIGNE 
 SAINT AUBIN DES CHATEAUX 
 SAINT JULIEN DE VOUVANTES 
 SAINT VINCENT DES LANDES 
 SION LES MINES 
 SOUDAN 
 SOULVACHE 
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COLLEGE ELECTORAL  

DE LA PRESQU’ILE DE GUERANDE ATLANTIQUE :    2 SIEGES 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA PRESQU’ILE DE 
GUERANDE ATLANTIQUE  
 
ET DES COMMUNES DE : 

 ASSERAC 
 BATZ SUR MER 
 GUERANDE 
 HERBIGNAC 
 LA TURBALLE 
 LE POULIGUEN 
 MESQUER 
 PIRIAC SUR MER 
 SAINT LYPHARD 
 SAINT MOLF 

 
 

COLLEGE ELECTORAL  

DE ESTUAIRE ET SILLON :        1 SIEGE 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ESTUAIRE ET SILLON  
(SUR LE PERIMETRE DE L’EX COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE ET SILLON) 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 BOUEE 
 CAMPBON 
 CORDEMAIS 
 LA CHAPELLE LAUNAY 
 LAVAU SUR LOIRE 
 LE TEMPLE DE BRETAGNE 
 MALVILLE 
 PRINQUIAU 
 QUILLY 
 SAINT ETIENNE DE MONTLUC 
 SAVENAY 

 

 

 

COLLEGE ELECTORAL  

DE GRANDLIEU :          1 SIEGE 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE GRANDLIEU 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 GENESTON 
 LA CHEVROLIERE 
 LA LIMOUZINIERE 
 LE BIGNON 
 MONTBERT 
 PONT SAINT MARTIN 
 SAINT COLOMBAN 
 SAINT LUMINE DE COUTAIS 
 SAINT PHILIBERT DE GRANDLIEU 
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COLLEGE ELECTORAL  

DE LA REGION DE BLAIN :        1 SIEGE 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE BLAIN 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 BLAIN 
 BOUVRON 
 LA CHEVALLERAIS 
 LE GAVRE 

 
 
 
 
COLLEGE ELECTORAL  

DE SUD RETZ ATLANTIQUE :                            1 SIEGE 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 CORCOUE SUR LOGNE 
 LA MARNE 
 LEGE 
 MACHECOUL SAINT MÊME 
 PAULX 
 SAINT ETIENNE DE MER MORTE 
 SAINT MARS DE COUTAIS 
 TOUVOIS 

 
 
 

 

COLLEGE ELECTORAL 

DE LA REGION DE NOZAY :       1 SIEGE 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE NOZAY 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 ABBARETZ 
 LA GRIGONNAIS 
 NOZAY 
 PUCEUL 
 SAFFRE 
 TREFFIEUX 
 VAY 
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COLLEGE ELECTORAL 

DU PAYS DE PONTCHATEAU ET SAINT GILDAS DES BOIS :  1 SIEGE 

 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE PONTCHATEAU ET 
SAINT GILDAS DES BOIS 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 CROSSAC 
 DREFFEAC 
 GENROUET 
 MISSILLIAC 
 PONTCHATEAU 
 SAINTE ANNE SUR BRIVET 
 SAINTE REINE DE BRETAGNE 
 SAINT GILDAS DES BOIS 
 SEVERAC 

 
 

COLLEGE ELECTORAL  

DU PAYS DE REDON :         1 SIEGE 
 
COMPOSE DES COMMUNES DE : 

 AVESSAC 
 CONQUEREIL 
 FEGREAC 
 GUEMENE PENFAO 
 MASSERAC 
 PLESSE 
 SAINT NICOLAS DE REDON 
 PIERRIC 

 
 
 
COLLEGE ELECTORAL 

DU SUD ESTUAIRE :         1 SIEGE 
 
COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ESTUAIRE 
 
ET DES COMMUNES DE : 

 CORSEPT 
 FROSSAY 
 PAIMBOEUF 
 SAINT BREVIN LES PINS 
 SAINT PERE EN RETZ 
 SAINT VIAUD 

 

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20201105-2020-63-
DE
Date de réception préfecture :

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-002-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-003-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-003-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-003-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-004-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-004-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-004-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-005-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-005-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-005-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-005-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-005-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-005-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-005-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-006-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-006-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-006-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



 

■ Page 1 / 2 ■ 

  

 

AVENANT N°2 
 
 

1- Contrat 

 

Maître d’ouvrage : Communauté de Communes de Nozay 
Contrat : n°2020M01 -  Recrutement d'un maître d'œuvre pour la réhabilitation d’un 

bâtiment commercial en bâtiment mixte à destination tertiaire et commerciale 
Forme et montant : marché ordinaire, 44 423,00 € HT (53 307,60 € TTC) (base + avenant n°01) 
Notifié le : 18 mars 2020 
Attributaire : PETR  ARCHITECTES (Titulaire) 

PETR Architectes 9, rue de la Fonderie CS 23915 35039 RENNES Cedex 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Communauté de Communes de Nozay 
9 rue de l’Eglise 
BP 27 
44170 Nozay 
 
d’une part,  
 
et  
 
PETR  ARCHITECTES 
9 rue de la Fonderie 
CS 23915 
35039 RENNES cedex 
 
d’autre part, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

2- Objet de l’avenant 
 
Article 1.  
La Communauté de Communes de Nozay a engagé la réhabilitation d’un bâtiment commercial en 
bâtiment mixte à destination tertiaire et commerciale. Ce projet fait l’objet d’un marché de maîtrise 
d’œuvre au cabinet d’architecture Petr Architectes.  
 
Conformément à l’article 5 du CCAP, le présent avenant a pour objet de fixer le coût prévisionnel des 
travaux sur lequel s'engage la maîtrise d'œuvre et le forfait définitif de rémunération.  
 
Le présent avenant est également l’occasion d'actualiser le calendrier du projet. (Annexe au présent 
avenant). 
 
- Fixation du coût prévisionnel des travaux 
Par délibération du Conseil Communautaire du 03/02/2021 validant les études APD, le coût prévisionnel 
des travaux est fixé à 557 100 € HT. 
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- Fixation du forfait de rémunération 
Coût prévisionnel des travaux : 557 100 € HT 
Taux de rémunération : 11.10% (Missions de base + Missions complémentaires) 
Forfait de rémunération : 61 838.10 € HT 
 
Le montant initial du contrat était de 43 623.00 € HT. Le montant de l’avenant n°01 en plus-value était de 
800.00 € HT. Le nouveau montant du marché est porté à 62 638.10 € HT, ce qui représente une plus-
value cumulée de 19 015.10 € HT soit 22 818.12 € TTC. 
 
La décomposition forfaitaire par missions est annexée au présent avenant.  
 
 
Article 2.  
Toutes les clauses et conditions du contrat de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent avenant. 
 
 
 

3- Historique des modifications antérieures 

 

N° Objet Notification 

1 Reprise d’étude en phase APS 19/11/2020 

 

 

 

 
A ........................................, le ....../........../........ 
 
Pour le Titulaire, 
Qualité du signataire 
................................................................... 
 
 
Nom du signataire 
................................................................... 
 

 

 
A Nozay, le ....../........../........ 
 
Pour le représentant du pouvoir adjudicateur 
La Présidente 
 
 
 
Claire THEVENIAU 
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VISA INTERNE CRAC
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Visa 
Responsable 
d’opérations

Visa 
Responsable du 
service Foncier

Visa 
Directeur de 

l’aménagement et 
du renouvellement 

urbain

Visa 
Directeur du pôle 
Administratif et 

Finances

19/05/2020

Glenn Vigneron

20/05/2020

Sabine Dugué

17/07/2020

Mathieu Roeper

Le 20/07/2020

Jean Le Tutour

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-007-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



N°01.621 ZAC DE L’OSERAYE CRAC 2019

PRÉAMBULE
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Ce compte-rendu répond aux dispositions prévues à :

• L’article L300-5 du Code de l’urbanisme,
• L’article L1523-2 du Code général des Collectivités territoriales,
• L’article 26 du traité de concession d’aménagement.

Le présent document est soumis à la CCN, concédante de l’opération, pour
approbation du CRAC arrêté au 31/12/2019.
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1. Présentation de l’opération

2. Etat d’avancement et 
prévisionnel

▪ Acquisitions

▪ Etudes

▪ Travaux

▪ Commercialisation

▪ Rémunération société

▪ Participations et subventions

▪ Trésorerie de l’opération

3. Etat financier de l’opération

4. Propositions au concédant

5. Annexes

• Etats des acquisitions

• Tableau de synthèse des travaux

• Etat des remises d’ouvrages / rétrocessions 
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PÉRIMÈTRE DE L’OPÉRATION
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Tranche 1 Tranche 2

Tranche 3

Zone existante

N

RN 137

Vers La Grigonnais

Vers Puceul
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Tranche 1 Tranche 2

Tranche 3

0,93 ha

3,7 ha

6 ha

2,84 ha
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PROGRAMME DES CONSTRUCTIONS À RÉALISER DOSSIER DE RÉALISATION

ZAC

VOCATION DE L’OPÉRATION ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

SURFACE DE LA ZAC 64 HA

SURFACE PLANCHER 250 000 M²

SURFACE À ACQUÉRIR 640 000 M² 

SURFACE À CÉDER
(APRÈS DEMANDE D’ACTUALISATION PAR DDTM DES DONNÉES ENVIRONNEMENTALES

RELATIVES À L’ARRÊTÉ LOI SUR L’EAU DE 2016)

500 000 M²
487 878 M²

RATIO SURFACE CESSIBLE / SURFACE À ACQUÉRIR

(APRÈS ACTUALISATION)
76 % 
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Missions du concessionnaire tel que décrites à l’article 4 du traité de concession :

▪ Acquérir le foncier dans et en dehors de la ZAC, gérer les biens acquis, mettre en état 
les sols, reloger les occupants et démolir les bâtiments existants le cas échéant

▪ Procéder à toutes les études nécessaires à la finalisation de la ZAC

▪ Gérer les biens acquis

▪ Aménager les sols et réaliser les équipements d’infrastructures

▪ Céder les biens acquis immobiliers bâtis ou non bâtis - Mettre en place les moyens 
efficaces pour assurer  la commercialisation

▪ Négocier, le cas échéant, les conventions de participations qui seraient conclues entre 
le concédant et les constructeurs

▪ Assurer l’ensemble des tâches et conduites et de coordination de l’opération

▪ Établir et tenir à jour les documents comptables et de gestion financière de l’opération, 
négocier et contracter les moyens de financement

▪ Assister la commune pour la mobilisation des subventions

▪ Prendre en charge les tâches d’accueil des usagers et d’animation de la ZAC
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PROCÉDURES ADMINISTRATIVES ET FONCIÈRES

DOSSIER DE CRÉATION DE ZAC

DOSSIER DE RÉALISATION DE ZAC 

ARRÊTÉ DE DUP – DATE VALIDITÉ

ARRÊTÉ LOI SUR L’EAU

ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE

26/01/2010

23/06/2011

-

26/01/2010 (arrêté complémentaire le 07/04/2016)

- Arrêté cadre du 16/07/2014 définissant les délais de saisine 
de la DRAC pour chacune des 3 tranches soumises à 
diagnostic
- Arrêté du 16/07/2017 fixant les conditions relatives à la 
tranche 1
- courrier de levée de contrainte / tranche 1 (21/08/2015)

DONNÉES CONTRACTUELLES

CONCESSION SIGNÉE LE : 
EXPIRE LE : 

24/01/2014
24/01/2032

DATE DE VALIDATION CRAC 2018 24/10/2019
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DONNÉES DE SYNTHÈSE DU PROJET
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AVANCEMENT OPÉRATIONNEL RÉALISÉ AU 31/12/2019

SURFACE PLANCHER ATTRIBUÉE 1 000 M² 0,4 %

SURFACE ACQUISE 336 846 M² 44 %

SURFACE CÉDÉE DE TERRAIN 0 M² 0 %

AVANCEMENT FINANCIER RÉALISÉ AU

31/12/2019

DÉPENSES CUMULÉES / TOTAL DÉPENSES 19 %

• ACQUISITIONS FONCIÈRES 51 %

• TRAVAUX 13 %

RECETTES CUMULÉES / TOTAL RECETTES 10 %

• PARTICIPATION DU CONCÉDANT 100 %

• SUBVENTIONS 80 %

• CESSIONS 0 %
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ZAC DE L’OSERAYE
Etat d’avancement et 
prévisionnel2
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ACTUALITÉ DE L’OPÉRATION
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Tranche 1 Phase 2

- Début 2019 : fin des travaux de viabilisation 
provisoires de la tranche 1 – phase 1 (+ renforcement 
des réseaux électriques et AEP desservant la zone aux 
besoins estimées de la tranche 1) 

- Mars 2019 : organisation d’une matinée de 
présentation de l’offre foncière aux professionnels de 
l’immobilier d’entreprises des bassins nantais et 
rennais. Une quinzaine de professionnels ont pu 
assister à cet événement à la salle des Etangs de 
Nozay.

- Mi-2019 : raccordement électrique du Poste de 
Refoulement de la tranche 1 + raccordement 
électrique de la parcelle destinée à accueillir le portail 
du fond de la zone existante  

- Septembre 2019 : Réalisation du curage des lagunes 
de la STEP (étape préparatoire) 

- Octobre 2019 : CAO pour l’attribution du lot travaux 
pour la reprise de la STEP de l’Oseraye

- Fin 2019 : Lancement d’inventaires Faune-Flore et 
Zones Humides sur les tranches 2 et 3 de la ZAC 

- Début 2020 : Echanges avec la Coopérative 
d’Herbauges et Nature Energy dans le cadre d’un 
projet d’unité de méthanisation sur un foncier de 6 ha 
de la tranche 1 (réunion publique, réunion de 
présentation aux experts de la méthanisation, réunion 
avec les professionnels agricoles du secteur). Accusé de réception en préfecture
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ACTUALITÉ DE L’OPÉRATION
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- Fin 2019 / Début 2020 – Echanges avec Pigeon TP –
pour proposition d’une nouvelle emprise s’intégrant 
dans les configurations du macrolot n°1 et permettant 
de conserver du foncier disponible en façade de la voie 
principale de la ZAC (prolongement de l’avenue du 
Cœur de L’Ouest)
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ETAT DES ACTIONS DE COMMERCIALISATION
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Site web
www.immo-eco44.fr

Parutions presse :
Ecopolitan (4 parutions)
Journal des Entreprises (6 parutions + 1 HS)
Le Nouvel Economiste (2 parutions)
Entreprendre (2 parutions + 1 publi-reportage)
Courrier Cadres (1 parution)  

Participation Salon des Entrepreneurs 2019 

Diffusion de Newsletters

Visite promoteurs (le 22 Mars 2019) en présence de :
• Claire THÉVENIAU - présidente de la Communauté de Communes 

de Nozay et Maire de Puceul, 
• Jean-Claude PROVOST – Vice-Président délégué à 

l’aménagement du territoire et Maire de Nozay,  
• Morgane LETANOUX - Directrice générale des services de la 

Communauté de Communes de Nozay 
• Jean-Paul MOULIN - Chargé du développement économique.

Objectif : Présenter le parc d'Activités aux partenaires 
(commercialisateurs, constructeurs, promoteurs...) en partageant 
un moment convivial. 
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ETAT DES ACTIONS DE COMMERCIALISATION

17

Les moyens engagés en matière de commercialisation ce se sont traduits par des échanges avec les prospects suivants : 

• Lancement d’une étude de marché/faisabilité pour l’implantation d’un hôtel sur l’Oseraye ; 
• Echanges avec GSE group et CONCEPT-TY sur nouvelles capacités foncières de la ZAC. 

• EDEIS - demande de 6 500m² pour le recyclage d’invendues alimentaires, transformation et production
• Demande d’1,5 ha pour le stockage de matières premières, découpe et transformation – sans retour  
• GSE group – 10 ha et 5 ha – demande abandonnée  
• CLERVILLE – recherche 2000 m² pour implantation d’un transporteur frigoriques – pas de suite
• EDEIS – recherche 2 ha pour activité agroalimentaire – sans retour
• CBRE – 10 ha, recherche finalement recentrée sur la métropole.
• AXTOM Développement : Recherche terrain 4-5 ha pour plate-forme logistique industriel / pas de suite donnée
• CONCEPT TY : recherche terrain 2ha pour activité logistique / pas de suite donnée
• Prospect pour entreprise de pyrotechnie (Stardust Pyrotechnie) : en attente retour CCN 
• Prospect pour entreprise de pyrotechnie (Sainte Barbe) : en attente retour CCN

• BIMEP concept – bureau d’études ventilation nucléaire ; besoin foncier peu important → orienté vers la CCRN pour proposition 
dans PA existant

• Air Liquid : station de carburant GNV (Gaz Naturel pour Véhicule) pour les poids lourds ; zone de chalandise pas assez 
importante à ce jour ; contact suite au Salon des Entrepreneurs 2018. Intérêt pour la ZAC à moyen terme.

• CBRE apporteur d’affaires – sollicitation pour une plateforme logistique, sans retour malgré les relances de F.Gleyze.
• via CCN : AXTOM Développement – contractant général via apporteur d’affaire CBRE pour un projet de plate-forme de 

stockage de négoce de matériaux pour diffusion vers artisans ; 8000 m² de bâtiment + 1000 extensions à terme. Ne donne pas 
suite car le client à privilégié une implantation sud agglomération.

La DIRO a également été rencontré début 2018 pour valider le principe d’un accès piéton depuis l’aire de repos en vue de 
l’implantation d’un restaurant en tranche 2 de la ZAC, avec stationnement sur l’aire de repos.

2019

2018

2020
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ACQUISITIONS FONCIÈRES
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 Réalisé en 2019 : 4 779 € HT

Acquisition d’une partie du chemin communal du 
Souziquet, propriété de la commune de Puceul.

 A réaliser en 2020 : 0 € HT

Aucune acquisition foncière n’est programmée sur l’année 
2020.

 Total au bilan financier de l’opération 
d’aménagement : 1 972 776 € HT

Le montant global pour le poste des acquisitions foncières 
n’a pas évolué depuis le dernier CRAC approuvé.
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ACQUISITIONS FONCIÈRES
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Foncier acquis

Tranche 1

283 985 m²
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ACQUISITIONS FONCIÈRES
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Foncier à acquérir

Foncier acquis 
(paiement à échéance)

Tranche 2

98 500 m²

7 000 m²

66 972 m²
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Foncier CCN (non acquis par LAD)

Foncier à acquérir

Tranche 3

68 208 m²

85 873m²
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 Réalisé en 2019 : 27 526 € HT

Tranche 1 – phase 1 : 

• Mission Géomètre ; 

• Rémunération maitrise d’œuvre (appel d’offre STEP, suivi de travaux).

Tranches 2 et 3 : 

• Actualisation du diagnostic environnemental (inventaire faune / flore ;  diagnostic zones humides) sur les 
tranches 2 et 3.

 A réaliser en 2020 : 45 055 € HT

Tranche 1 – phase 1 : 

• Mission Géomètre ; 

• Rémunération maitrise d’œuvre (suivi de travaux).

Tranches 2 et 3 : 

• Actualisation du diagnostic environnemental (inventaire faune / flore ;  diagnostic zones humides) sur les 
tranches 2 et 3,

• Prévision : lancement d’une étude marché pour l’implantation d’un hôtel-restaurant 

 Total au bilan financier de l’opération d’aménagement :  830 157 € HT

Le bilan global, pour le poste ETUDES, est constant par rapport à l’exercice précédent. 
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TRAVAUX
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 Réalisé en 2019 :  370 218 € HT

Tranche 1 – phase 1 : 

• Travaux préparatoires sur la STEP (plan d’épandage, curage)

• Paiement des travaux réalisés en 2018 par les concessionnaires (renforcement électrique et eau potable) 
+ réseaux internes de la ZAC à hauteur de 335 K€HT.

 A réaliser en 2020 :  372 549 € HT
Tranche 1 – phase 1 :  

• Travaux de la STEP (drainage, mise en place de géomembranes, aérateurs-x3-) intégrés au poste 
TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES 

• Autres travaux : réception du poste de refoulement, portail fond de zone existante, entretien des 
parcelles. 

 Total au bilan financier de l’opération d’aménagement :  9 024 398 € HT

Le montant global des travaux diminue légèrement par rapport à l’exercice précédent. 
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Travaux provisoires réalisés

Prochains travaux à programmer 

– T1 Phase 2

Tranche 1 Phase 2
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 Réalisé en 2019 : 0 € HT
• Aucune cession n’a été réalisé en 2019. 

 Réalisé en 2020 : 0 € HT
• Aucune cession ne sera réalisé en 2020. 

 A réaliser en 2021 : 777 735 € HT – 1 Cession

• Cession d’une parcelle de l’ilot 1 au Groupe PIGEON TP – implantation d’une centrale à enrobage

 Total au bilan financier de l’opération d’aménagement : 13 020 207 € HT

Le montant global de commercialisation ne connait pas d’évolution depuis le dernier CRAC 
approuvé.

Observations : 

- Le renforcement en eau potable permet l’accueil d’entreprises sollicitant des besoins « classiques ». Pour des raisons sanitaires, le réseau ne 
peut pas être surcalibré sans besoin identifié. L’accueil d’entreprises avec de gros besoins en eau, induira la réalisation d’un nouveau 
renforcement. 

- Suite à la réalisation du renforcement électrique par ENEDIS, la puissance électrique disponible en tranche 1 – phase 1 est de 6,6 MVA. En 
l’absence de bouclage du réseau (afin de ne pas pénaliser la découpe foncière en tranche 1 phase 2 par l’implantation physique d’un réseau), le 
renforcement électrique de la première tranche est « sécurisé » à hauteur de 2 MVA. A noter que les délais d’études et de réalisation par 
ENEDIS pour poursuivre le développement du réseau permettant la sécurisation sont assez longs (8/12 mois).

- Les parcelles cessibles sont viabilisées avec des tabourets d’eau usée et d’eau pluviale. Pour les autres réseaux, le raccordement se fait sur 
l’espace public.Accusé de réception en préfecture
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 Réalisé en 2019 : 41 971 € HT
▪ Rémunération appelée au titre du suivi d’études, gestion des biens acquis, maitrise d’ouvrage des équipements, 

conduite et coordination de l’opération, animation groupe de suivi. Il s’agit du montant révisé conformément au 
traité de concession.

▪ Rémunération basée sur les conditions tel que définie par l’article 29 du traité de concession et de l’avenant n°2 
(suivi d’études, gestion des biens acquis, maitrise d’ouvrage des équipements, conduite et coordination de 
l’opération, animation groupe de suivi : 38 400 € H.T / Commercialisation entre 4 % et 5 % des montant HT 
(fixés dans les actes) / Opération de clôture 30 000 € HT)

 A réaliser en 2020 : 38 400 € HT
▪ Rémunération réalisé au titre du suivi d’études, gestion des biens acquis, maitrise d’ouvrage des équipements, 

conduite et coordination de l’opération, animation groupe de suivi. Il s’agit du montant sans application des 
révisions. 

 Total au bilan financier de l’opération d’aménagement : 1 409 166 € HT

Le montant global de rémunération, n’évolue pas depuis le dernier CRAC approuvé. 
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 Réalisé en 2019 : 212 200 € HT

L’année 2019 a vu l’encaissement d’un montant de 212 200 € HT au titre de la « Convention d’attribution 
d’une subvention accordée en application des contrats territoriaux pour l’opération d’extension du Parc 
d’activités économiques de l’Oseraye » contractualisée entre la CCN, la Région et LAD SELA.

Le montant encaissé s’élève maintenant à 800 000 €HT sur les 1 000 000 €HT prévus dans la convention.

Un avenant à la convention a été signé en 2017 prorogeant le délai de l’opération au 31/12/2022, avec la 
possibilité de réaliser jusqu’à 5 acomptes (dont un dernier à hauteur de 200 K€HT).

Point de vigilance : le dernier acompte implique une justification de dépenses à hauteur de 3,5 M€ HT qui 
sera atteint en fonction du rythme de commercialisation et de la nécessité de poursuivre les travaux sur la 
Tranche 1 – Phase 2. Compte tenu de l’avancement des travaux, un avenant de prolongation du contrat 
sera potentiellement à solliciter auprès de la Région.

 A réaliser en 2020 : 0 € HT

▪ Aucune demande d’acompte n’est provisionnée pour 2020. 

 Total cumulé au bilan financier de l’opération d’aménagement : 1 588 263 € HT

Aucune modification n’est constatée pour ce poste depuis le dernier exercice. 
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 Trésorerie cumulée au 31/12/2019 : - 196 907 € HT

 Trésorerie prévisionnelle 2020 : - 1 035 135 € HT

▪ Avances de trésorerie

Aucune avance de trésorerie n’est programmée sur 2019.

Un point de vigilance est à porter sur la trésorerie de l’opération. Un nouvel emprunt avec 
garantie de la collectivité pourrait être nécessaire en fonction de l’avancée de la 
commercialisation des ilots. 

▪ Emprunt

Un emprunt de 600 000 € a été contracté en mars 2019 auprès du Crédit Agricole pour une durée 
de remboursement de 8 ans. 
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Bilan Réalisé Fin 2018 2019 2020 2021 2022 Bilan

31/12/18 Total Année Année Année Année Année Nouveau Ecart

MOBILISATIONS 10 000 000 1 400 000 800 000 600 000 10 000 000 0

Emprunts encaissés 800 000 1 400 000 800 000 600 000 1 400 000 600 000

Emprunts prévisionnels à encaisser 9 200 000 8 600 000 -600 000

AMORTISSEMENTS 10 000 000 336 298 185 890 150 409 171 449 174 626 177 870 10 000 000 0

Emprunts remboursés 1 400 000 336 298 185 890 150 409 171 449 174 626 177 870 1 400 000 0

Emprunts prévisionnels à rembourser 8 600 000 8 600 000 0

FINANCEMENT 1 063 702 614 110 449 591 -171 449 -174 626 -177 870 0 0
COMPTES DE TIERS/TVA ET AUTRES 
FINANCEMENTS 119 545 418 604 -299 059 -157 487 0 0

TRESORERIE PAR PERIODE -196 907 -86 488 -110 419 -838 228 436 967 128 017

TRESORERIE CUMULEE -196 907 -1 035 135 -598 168 -470 151 0
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 Le bilan financier s’équilibre à hauteur de 14 608 470 € HT.

 La trésorerie de l’opération s’appuie sur un emprunt de 600 000 € en 2019. 

 Les points de vigilances de l’opération : 
▪ Le besoin en financement de l’opération par emprunt bancaire est variable en fonction de la 

commercialisation des ilots. Un nouvel emprunt pourrait être nécessaire en 2021 ou 2022, induisant 
la garantie de la collectivité.

▪ Une étude de relevé de zones humides et inventaire faune / flore a été lancé au second semestre 
2019 afin d’évaluer la sensibilité écologique des tranches 2 et 3. Les résultats de ces études 
pourront amener à de potentiels modifications du plan masse intégré au précédent dossier loi sur 
l’eau. 
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Il est proposé à la Collectivité d’approuver :

 Le bilan prévisionnel hors taxes de l’opération d’aménagement arrêté au 31/12/2019
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Vendeur Ref. Cadastrale Surface acquise (m²)
Réalisé au 

31.12.2018 
Réalisé 2019

Prévisionnel 

2020

Prévisionnel 

2021

Tranche 1

Acquisitions CCRN

ZA 73, 74, 76, 

77, 78, 79, 80, 

81, 108, 110, 

111, 112

ZV 4, 5, 114

ZV 204 (Vc du 

Souziquet

n°104)

285 258 979 619 4 779

Tranche 2

Acquisition CCRN ZK 62

53 181

intégré dans le montant 

total des acquisitions de 

la tranche 1

Inscrit en créditeur au 

financement

Frais Notaire 10 532 505

Divers 117

TOTAL 338 439 992 168 5 284
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2019

Travaux Intitulé Tranche 1 ph1 Tranche 1 ph 2

Lot 1
Terrassement,  voirie, 

assainissement 11 084 € - € 
Concessionnaires (paiement travaux 2018/2019) 335 232 € - € 
Lot 2 Poste de Relevage - € - € 

Lot 3 Contrôles 
- € 

- € 
Lot 4 STEP (curage) 23 573 € - € 
Lot 5 Plantation et mobiliers - € - € 

Divers - Révisions 330 €

TOTAL 370 218 € 
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Montant en € H.T (hors révisions)

2020 2021 2022

Travaux Intitulé 
Tranche 1 ph1 Tranche 1 ph 2 Tranche 1 ph 1

Tranche 1 ph 

2
Tranche 1 ph 1 Tranche 1 ph 2

TOTAL

Lot 1
Terrassement,  voirie, 

assainissement - € - € - € - € - € 506 241 € 506 241 € 

CHARIER
Viabilisation tranche 1 phase 

2 (si méthanisation) 506 241 € 506 241 € 
Concessionnaires 86 230 € - € - € - € - € 333 082 € 419 312 € 
Atlantic'eau 123 082 € 123 082 € 

Enedis 
facture electrification terrain 

portail 1 030 € 1 030 € 
Sydela complément facturation 10 200 € 10 200 € 
Sydela 210 000 € 210 000 € 
L-A Numérique fibre 75 000 € 75 000 € 
Lot 2 Poste de Relevage 372 € - € - € - € - € - € 372 € 

BONNEAU 
fin facutation poste de 

refoulement 372 € 372 € 
Lot 3 Contrôles 5 000 € - € - € - € - € - € 5 000 € 

SPI2C
Controles réseaux, tests 

compact. 5 000 € 5 000 € 
Lot 4 STEP 235 258 € - € - € - € - € - € 235 258 € 
SODAF TP Travaux step 235 258 € 235 258 € 
Lot 5 Plantation et mobiliers 26 909 € - € - € - € 75 000 € 75 000 € 176 909 € 
ALTEA NOVA Installation portail fd zone 26 909 € 75 000 € 75 000 € 176 909 € 

1 890 € 1 890 € 1 890 € 1 890 € 945 € 945 € 9 450 € 
Défrichage terrains 1 890 € 1 890 € 1 890 € 1 890 € 945 € 945 € 9 450 € 

Divers - Révisions 15 000 € 50 000 € 65 000 € 

TOTAL 372 549 € 3 780 € 1 041 213 € 1 417 542 € 
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- A programmer en 2020 : 
• Remise à la CCN du poste de refoulement

• Remise à la CCN des ouvrages d’assainissement d’eaux usées et d’eaux pluviales (hors 
poste de refoulement) de la tranche 1 phase 1

NB : les remises d’ouvrages sont effectuées après la période de garantie, soit une année 
après la réception des ouvrages par LAD SELA.
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Délibérations approuvant le CRAC : 
▪ CRAC 2018 : 24/10/2019
▪ CRAC 2017 : 26/09/2018
▪ CRAC 2016 :
▪ CRAC 2015 : 29/06/2016
▪ CRAC 2014 / 30/06/2015

Délibération approuvant des avenants au traité de concession : 
▪ Avenant 2 : 19/10/2018
▪ Avenant 1 : 22/07/2015
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Glenn VIGNERON

Responsable d’opérations
Pôle Aménagement et Renouvellement Urbain

g.vigneron@loireatlantique-developpement.fr
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Janvier 2021 

Préambule 

 Les établissements d’accueil du jeune enfant ont pour mission d’accueillir de jeunes enfants durant la 

journée, permettant à leurs parents de concilier vie professionnelle, familiale et sociale. 

 

Ces établissements veillent à la santé, à la sécurité, au bien être des enfants accueillis. Ils participent à 

l’intégration sociale des enfants et de leurs familles, particulièrement en direction de ceux en situation de 

handicap ou de difficultés sociales ou familiales. 

 Ces établissements fonctionnent conformément : 

• aux dispositions du décret n° 2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et services 

d’accueil des enfants de moins de 6 ans et modifiant le chapitre V, section 2, du titre 1er du livre II du 

code de la santé Publique et de ses modifications éventuelles 

•  aux dispositions du décret n°2007-206 du 20 février 2007, 

• aux dispositions du décret n°2010-613 du 7 juin 2010, 

• aux instructions en vigueur de la caisse nationale des allocations familiales, toute modification étant 

applicable,  

• aux dispositions du règlement  de fonctionnement ci- après 

Le gestionnaire : 

Les établissements d’accueil du jeune enfant de la Communauté de Communes de Nozay sont placés sous 
l’autorité de :   

Madame La Présidente  

    9, rue de l’église BP 27 -  44170 NOZAY  

    Tél : 02/40/79/51/51 – accueil@cc-nozay.fr 
 

Le statut d’établissement public impose les principes de laïcité et de neutralité. Les établissements 
n’émettent aucune opinion religieuse, politique ou philosophique. De la même manière, dans les 
établissements d’accueil du jeune enfant, aucune fête religieuse, pratique religieuse ou signe religieux ne 

sont admis. 

  

Multi accueil Le Manège Enchanté - 30 places 

14, route de Marsac sur Don 

44170 NOZAY 

Tel:02/40/79/37/77 

multiaccueil@cc-nozay.fr 

Responsable d’établissement : Mélanie GUERIN 

Multiaccueil « La Maison d’Hipollène » - 20 places 

2, rue Edmée Cottin 

44390 SAFFRE 

Tel:02/40/77/21/84 

multiaccueil.saffre@cc-nozay.fr 

Responsable d’établissement : Marylène DENIEUL 
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Les conditions d’accueil 
 

Les établissements petite enfance accueillent les enfants de moins de 4 ans (jusqu’au 4ème anniversaire)  

résidant sur la Communauté de Communes de Nozay. 

1) Les jours d’accueil : 
 

• du lundi au vendredi inclus pour les deux Multi-accueils « Le Manège Enchanté »à NOZAY et « La 

Maison d’Hipollène » à SAFFRE 

à l’exception de: 
- les jours fériés, 

- les journées de fermeture par an pour formation du personnel, ou autres obligations 

institutionnelles 

• Les fermetures pour congés annuels des établissements se déroulent en fonction des besoins de 

services en décalage l’un de l’autre, pour assurer la continuité de service : 3 semaines estivales (entre les  

semaines 29 à 34) et 1 semaine à Noël (semaine 52). 
 

• Les enfants accueillis dans l’un ou l’autre des Multiaccueils ont, durant la fermeture estivale de 

chaque structure, une possibilité d’accueil dans l’autre établissement. Un personnel référent les 
accompagnera autant que possible, pour la sécurité affective.  

 

2) L’amplitude horaire d’accueil  

• 7H30 à 18H30 pour le Multi-accueil Le Manège Enchanté 

• 7H30 à 18H30 pour le Multiaccueil La Maison d’Hipollène 

Chaque structure formalise un projet d’établissement en tenant compte de la demande des familles et 
propose des services d’accueil en réponse aux besoins. Ce projet d’établissement est validé par la 
Communauté de Communes, la Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique et le Conseil 

Départemental (service PMI). 

3) La capacité d’accueil globale 

• Multi accueil Le Manège Enchanté : 30 places  

6 places supplémentaires au titre de l’accueil passerelle les jeudis et vendredis matins de la fin des vacances 
de printemps à la fin de l’année scolaire, puis quelques jours en septembre. 
 

• Multi accueil  La Maison d’Hipollène : 20 places 

6 places supplémentaires au titre de l’accueil passerelle les lundis et mardis matins de la fin des vacances de 
printemps à la fin de l’année scolaire, puis quelques jours en septembre. 
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4) Les différents types d’accueil 

• L’accueil régulier  

Au moment de l’admission, la famille signe un contrat d’accueil avec la responsable de l’établissement 
précisant les modalités de fréquentation : 

 

- la durée du contrat (entre 1 mois et 1 an).  

- le nombre de jours d’accueil par semaine (entre 1 et 5). 

- le volume horaire journalier : plusieurs formules sont proposées : 

Temps de présence sans repas : de 1 heure à 5 heures 

Temps d’accueil avec repas : à partir de 6 heures de présence 

 

Le temps d’accueil 6H doit être positionné le matin ou l’après-midi et non en milieu de journée (ex:1OH-16H) 

sauf situation particulière. 

Dans le contrat d’accueil, le volume journalier horaire déterminé par la famille est arrondi à l’heure et 
facturé sur cette base. 

 

Les engagements du contrat : 

- Le contrat engage les responsables de l’enfant à respecter les horaires fixés pour l’accueil de 
leur enfant.  

- Des dépassements réguliers et signalés par la responsable de l’établissement entraîneront 
une révision de l’engagement de contrat. 

- Le contrat est signé pour un an maximum, renouvelable jusqu’aux 3 ans de l’enfant.  
- Une période d’essai d’un mois permet aux les responsables de l’enfant  de vérifier si les 

horaires et le volume d’heures sont adaptés à leur situation.  
- Le contrat peut être révisé dans l’année sur justificatifs. Toutefois, ces modifications ne 

sauraient être récurrentes. 

 

Plusieurs types de contrat sont proposés : 

- le contrat Annuel sur l’année civile : le planning d’accueil de l’enfant est précisé en tenant compte des 
fermetures de l’établissement. 
 

- le contrat  Agenda scolaire : c’est un engagement sur les jours de l’année scolaire en cours, de septembre à 
juin, sur la base de 1 à 5 jours par semaine, et qui exclut tous les jours des vacances scolaires. Il est calculé à 

partir d’un volume horaire journalier à déterminer en fonction des besoins de la famille.  
 

- le contrat Enfant scolarisé est conclu sur les présences du mercredi et/ou des vacances scolaires et sur trois 

périodes :  

 - de janvier à juin, 

-  l’été (sauf fermeture de l’établissement)  
-  de septembre à décembre.  
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Toute rupture de contrat  fait l’objet d’un préavis écrit d’un mois. La période de préavis est facturée. 

 

En cas de départ non signalé, le gestionnaire pourra reprendre la libre disponibilité de la place à compter du 

10ème jour d’absence non motivée, non signalée après avoir averti la famille par courrier. 
 

Les enfants bénéficiant d’un accueil avec contrat peuvent être accueillis exceptionnellement en accueil 
occasionnel sans réservation. 

 

• L’accueil occasionnel 
 

L’enfant est accueilli de manière ponctuelle en fonction des places disponibles sur la base d’une heure à dix 
heures, en fonction de l’amplitude d’ouverture de l’établissement.   

 

L’accueil ne s’effectue pas pendant le temps du repas et l’accompagnement à la sieste. 
 

2 Deux possibilités se présentent : 

- En accueil spontané: d’une heure à quelques heures, ½ journée, une journée dans 

la limite des places restantes. 

- Sur réservation effectuée à partir de la semaine précédant la date d'accueil 

envisagée.  

 

La réservation se fait pour les deux établissements : sur place, pendant le temps de présence de la 

responsable d’établissement ou tous les jours par téléphone de 10H à 12H30. Deux réservations sont 

possibles dans la semaine, elles peuvent être limitées à une journée avec repas et une demi journée sans 

repas dans le cas d'un trop grand nombre de demandes .  

 

Toute réservation non annulée la veille avant 18h30 est facturée à la famille sur la base de l'intégralité des 

heures réservées. 

 

• L’accueil d’urgence 

 

L’accueil d’urgence permet de répondre à un besoin d’accueil de l’enfant face à une situation non anticipée, 
non prévisible par la famille. La responsable d’établissement analyse la demande et au vu des justificatifs 
fournis par la famille, propose un contrat pour une période déterminée (maxi 1 mois). Ce contrat ne donne 

pas droit aux congés. 

 

Le nombre d’enfants accueillis en urgence est compris dans les quotas autorisés dans le décret du 7 juin 

2010, article R.2324-27, soit quatre places au multi accueil Le Manège Enchanté et deux places au 

Multiaccueil « La Maison d’Hipollène », sans jamais dépasser 100% de taux d’occupation en moyenne 
hebdomadaire.  
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B – L’admission 

  
Pour chaque type d’accueil (occasionnel, régulier, urgence), il est nécessaire de fixer rendez- vous avec la 
responsable d’établissement afin de prendre connaissance du règlement de fonctionnement de 
l’établissement et constituer le dossier administratif et médical de l’enfant. Chaque pièce administrative 
personnelle fournie par les familles sera conservée et utilisée dans le respect des textes en vigueur et en 
consentement avec la famille. 
 

Aucun accueil ne peut se faire sans formalités préalables.  
 
Le dossier famille comprend : 

- État civil, situation familiale, situation professionnelle des responsables de l’enfant, 
- Adresse et N° de téléphone où les responsables de l’enfant peuvent être joints (téléphones personnels 

et professionnels, e-mail), 
- Nom, adresse, téléphone de tierces personnes autorisées à venir chercher l’enfant, 
- Numéro allocataire CAF ou autre régime de sécurité sociale avec déclaration de revenus N-2, 
- Attestation d’assurance de responsabilité civile, 
- Autorisation d’administrer des médicaments sous réserve d’une prescription médicale récente, 
- Autorisation de photographier ou filmer, 
- Autorisation de sortie dans le cadre des activités de l’établissement. 
 
Pour un accueil régulier, il est nécessaire d’inscrire l’enfant sur une liste d’attente. L’un des responsables de 
l’enfant (ou l’un deux) doit résider sur le territoire de la Communauté de Communes de Nozay (le paiement 
de la taxe d’habitation fait référence). La personne qui inscrit l’enfant doit exercer l’autorité parentale. 
 

5) Les modalités d’inscription sur liste d’attente 
 
Le responsable de l’enfant remplit une pré-réservation en ligne sur le Portail Familles figurant sur le site : 
www.cc-nozay.fr ou un formulaire papier (Annexe 1)1«  Inscription sur liste d’attente » disponible au service 
petite enfance de la Communauté de Communes, au multi-accueil Le Manège Enchanté, au multi-accueil La 

Maison d’Hipollène, au Relais Petite Enfance. 

 

ccn.portail-familles.net  

 

En retour, la Communauté de Communes adresse à la famille une attestation d’enregistrement par mail ou 
courrier. L’inscription sur la liste d’attente ne vaut pas admission au sein des établissements. 
 
Pour un enfant à naître, l’inscription peut se faire à compter du 6ème mois  de grossesse 

 
Pour maintenir la demande d’inscription sur la liste d’attente, il est exigé des familles de confirmer leurs 
inscriptions dans les mois qui précèdent la date d’entrée souhaitée. 
 
Lorsqu’une place est rendue disponible, après avis de la commission d’attribution des places, la responsable 
d’établissement contacte les parents. Les parents doivent répondre dans les plus brefs délais (réponse sous 8 
jours) faute de quoi la place est proposée à une autre famille. En cas de refus de la place disponible dans l’un 
des établissements, la famille perd le bénéfice de son rang sur la liste d’attente.  

 

1 Annexe1 : Formulaire d’inscription sur liste d’attente 
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Dispositions particulières : les  foyers adoptifs 
 
Les familles qui ont constitué un dossier en vue de l’adoption d’un enfant peuvent s’inscrire sur la liste 
d’attente à partir de la date d’autorisation d’adopter délivrée par les services du Conseil Départemental de 
Loire-Atlantique. 
 

6) L’attribution des places 
 
En fonction des places vacantes, les demandes sont examinées par la commission d’admission composée de 
l’élu référent, la responsable des Services à la Personne, les responsables d’établissement et du Relais Petite 
Enfance. 
 
Une place d’accueil est alors proposée en fonction : 

- de l’ancienneté de l’inscription 

- de la quotité du contrat d’accueil, en fonction de la place disponible 
- de l’équilibre des tranches d’âge des enfants accueillis 
- des dossiers présentés en commission de dérogation 

 

Exemples : priorité d’accueil pour faciliter le retour à l’emploi des responsables de l’enfant, familles inscrites dans un 
parcours d’insertion sociale et professionnelle, familles ayant des revenus inférieurs au RSA, situation de handicap, 
accueil d’une fratrie, naissances multiples, famille isolée,  soutien éducatif aux familles démunies. 

 

C - Modalités diverses 

 
7) L’autorité parentale et remise de l’enfant 

 
La responsable d’établissement doit savoir qui exerce l’autorité parentale. Celle-ci est déterminante car elle 

lui permet de savoir à qui doit être remis l’enfant. Au moment de la constitution du dossier, il est demandé 
aux responsables de l’enfant non mariés de fournir une copie du livret de famille. En cas de changement 

dans l’exercice de l’autorité parentale, le détenteur de celle-ci se doit de fournir les justificatifs en faisant 

état. 

• Lorsque l’autorité parentale est exercée conjointement par les deux responsables de l’enfant, la 

directrice remet l’enfant à l’un ou l’autre indifféremment. 

• Lorsque l’autorité parentale n’est exercée que par une seule personne, la directrice d’établissement 
ne peut remettre l’enfant qu’au responsable de l’enfant investi de l’autorité parentale, sauf 

autorisation écrite qu’il donnerait au bénéfice de l’autre, lors de l’admission. Il peut en être de 
même pour toute autre personne majeure autorisée à venir chercher l’enfant. Cette autorisation est 
révocable à tout moment (autorisation à donner sur le contrat d’accueil) 

• En cas de résidence alternée, ordonnée par un juge, une copie de la décision du juge est remise à la 

direction du multiaccueil qui remet l’enfant au responsable désigné selon le rythme fixé par le juge.  

• En cas de tutelle confiée à un tiers, l’enfant est remis à son tuteur légal. La décision du juge des 
tutelles doit être remise au responsable d’établissement. 

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210203-010-2021-DE
Date de télétransmission : 10/02/2021
Date de réception préfecture : 10/02/2021



 

Règlement de fonctionnement des établissements d’accueil petite enfance de la CCN – Janvier 2021 - Page 10 

 

L’enfant peut être remis à une tierce personne « habilitée » par les parents (inscrite sur le dossier famille) 

après vérification de son identité par le professionnel présent. 

Chaque professionnel veillera à ne pas laisser partir un enfant avec une personne même autorisée, semblant 

être sous l’emprise d’alcool, drogue, médicaments ou mettant la vie de l’enfant en danger. 

Il est à rappeler que dès lors que le responsable de l’enfant est présent dans l’établissement, l’enfant est 
placé sous sa responsabilité, tant pour des comportements qui le concernent ou auprès des autres enfants. 

 

8) L’absence imprévue  
 
Il est demandé aux responsables de l’enfant de signaler toute absence imprévue la veille avant l’heure de 
fermeture à 18h30. 

Retard pour aller chercher l’enfant à la fermeture de l’établissement 

A la fermeture de l’établissement, en cas de retard imprévu et prolongé (à partir de 30 min) de la personne 
devant venir chercher l’enfant et après plusieurs tentatives infructueuses pour prévenir les personnes 
autorisées, la responsable de l’établissement ou un membre de l’équipe par délégation, contacte la 
directrice du service petite enfance qui en avisera la gendarmerie. 
 

Les assurances 
 

La Communauté de Communes de Nozay a souscrit un contrat d’assurances Responsabilité civile, destiné à 

garantir les conséquences financières de la responsabilité qui lui incombe du fait de la compétence petite 

enfance. 

Il est obligatoire pour les familles de souscrire un contrat d’assurance responsabilité civile familiale, tant pour 
couvrir les dommages dont leur enfant serait l'auteur (responsabilité civile) que pour ceux qu'il pourrait subir 
(assurance individuelle accident). 
 

9) Les exclusions définitives possibles 
 
Lors de l’admission de l’enfant dans l’établissement, les responsables de l’enfant s’engagent à accepter le 
règlement de fonctionnement (signature dossier administratif). Des incidents répétés signalés par la 
responsable d’établissement au gestionnaire peuvent amener celui-ci à prendre la décision d’une exclusion 
temporaire ou définitive (retards ou absences excessifs, exigences non compatibles avec la vie en collectivité, 
non-paiement des factures). 
 

La participation des familles à la vie de l’établissement 
 
Le décret N° 2007-230 du 20 février 2007, précise que: « L’aménagement intérieur des établissements d’accueil 
doit favoriser l’accueil des responsables de l’enfant et leur participation à la vie de l’établissement ». 

 
Dans l’espace d’accueil, les familles trouveront à leur disposition des documents relatifs à la vie de 
l’établissement : règlement de fonctionnement, projet éducatif et social, projets spécifiques, un 
trombinoscope de l’équipe de professionnels, un tableau d’affichage pour  l’actualité (absence de personnel, 
petite annonces, spectacles), etc. 
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Chaque établissement organise les moments de rencontres quotidiennes (arrivée et départ de l’enfant) 
entre les responsables de l’enfant et les professionnels. Des temps d’échanges peuvent être proposés pour 
aborder une situation particulière. Des moments de rencontres collectives sont aussi organisés (autour de la 
rentrée de septembre) ou festives avec l’équipe (fin d’année, juin, etc.). 

Les responsables de l’enfant  sont également sollicités suivant leur disponibilité pour participer à des projets 
avec les enfants : découvertes de divers lieux (sortie nature, pompier…) activités autour du livre 
(bibliothèque), etc. 

Le conseil d’établissement est une instance consultative, de proposition et de réflexion, ayant pour but 
d’améliorer le service offert. Le conseil d’établissement permet un échange avec les représentants des 
familles. Il se réunit au minimum une fois par an en session ordinaire et autant que de besoin, en situation 
exceptionnelle. 
Y participent : l’élu (e), vice- président (e) en charge du Pôle Services à la personne 

- la responsable des Services à la Personne 
- la responsable d’établissement, 
- des représentants des personnels (deux pour le « Manège Enchanté », un pour « La 

Maison d’Hipollène »), 
- des représentants des familles (de deux à cinq). 
 

L’ordre du jour est rédigé par la responsable d’établissement en fonction des questions des responsables de 
l’enfant et des informations que l’établissement souhaite transmettre aux familles. 
 
Le compte-rendu est rédigé par la responsable d’établissement, puis diffusé, après validation et signature 
par l’élu responsable de la commission petite enfance/ Enfance/jeunesse et la directrice du service petite 
enfance.  
 

10) L’alimentation 

Dans le cadre de l’accueil en structure petite enfance, il est prévu de proposer des repas aux enfants. 
Cependant, seuls le déjeuner et le goûter sont fournis et pris dans l'établissement.  
 

➢ Le petit déjeuner est assuré par les responsables de l’enfant . 
➢ Le lait infantile est fourni à partir du 2ème âge.  
➢ Les responsables de l’enfant doivent communiquer le régime alimentaire de leur enfant.  
➢ Les contre-indications alimentaires, qu’elles soient d’ordre médical ou tout autre, doivent être 

signalées et justifiées par les familles (voir article 17).  
 
Pour assurer le service de restauration, la collectivité fait appel à une société de restauration en liaison froide. 
Les menus sont affichés.  
 
Aucune préparation culinaire des responsables de l’enfant n’est acceptée. Dans le cas de fêtes, anniversaires, 
goûters, seuls les produits achetés et étiquetés du commerce sont admis. 
 
En cas d’allaitement, un protocole est signé entre les parties concernant la conservation et le transport du 
lait maternel. Une possibilité est offerte aux mamans allaitantes de venir donner le sein 1 à 2 fois dans la 
journée. 
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L’hygiène 

Les structures d’accueil du jeune enfant garantissent un accueil de qualité par la sécurité affective, physique 
et émotionnelle de l’enfant. Dans ce cadre, le personnel s’assure du bien-être de l’enfant tout au long de sa 
présence. 
 
L’établissement dispose de produits d’hygiène spécifiques de soin (savon liquide pour la toilette, crème de 
soin fessier, crème solaire, baume résolutif, pommade calmante, sérum physiologique…). 
L’établissement fournit les couches durant le temps d’accueil de l’enfant. 
La toilette quotidienne est assurée par la famille, avant de confier son enfant. 
 

Le matériel et linge de l’enfant 

L’enfant est conduit le matin muni d’une tenue de rechange complète, adaptée à l’âge et à la saison. 
 
Tous les vêtements, le doudou doivent être marqués au nom de l’enfant. En cas de perte, les vêtements ou 
objets personnels non marqués ne pourront donner lieu à réclamation.  
 
Les enfants ne doivent porter aucun bijou (boucles d’oreilles, bracelet, collier même en ambre sont interdits). 
 

D - La santé de l’enfant dans le cadre de l’accueil 
 

Il est demandé aux familles de signer une autorisation de soins et de transport de l’enfant à l’hôpital en cas 
d’urgence. Sans cette autorisation, aucun accueil de l’enfant n’est possible, quelque soit le type d’accueil. 

11) La surveillance médicale 

Préambule  

Le médecin du service Petite enfance de la CCN doit "assurer la visite d'admission pour tout enfant porteur 

d'une affection chronique, d'un problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière, 

pour un enfant porteur d'un handicap, pour un bébé de moins de 4 mois"2. 

Un médecin est attaché au service petite enfance  (de deux heures / mois). Il a pour mission de contrôler 

l’hygiène générale de l’établissement et les conditions de vie des enfants.  Il veille également à l’application 
des mesures prophylactiques imposées au personnel : hygiène alimentaire, des locaux. Il assure également 

les visites d’admission des enfants. 

Les conditions médicales d’admission 

  
L’admission ne devient définitive qu’après avis médical de capacité de vie en collectivité. A défaut de visite 

médicale réalisée par le médecin de l’établissement pour les enfants de moins de quatre mois, les 

responsables de l’enfant peuvent fournir un certificat médical autorisant l’admission de l’enfant en 
collectivité (article R2324-38 décret 7 juin 2010). 

Les familles devront se conformer au calendrier vaccinal en vigueur, à la date de l’accueil. 
 

2   Décret n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 

- Article R.2324-396- III- IV  
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Il est demandé aux familles de fournir la photocopie des pages du carnet de vaccination et à actualiser en 

fonction du calendrier vaccinal de l’enfant. 
L’accueil d’urgence est soumis aux mêmes conditions médicales d’admission (certificat médical justifiant de 

l’aptitude de l’enfant à vivre en collectivité et obligations vaccinales). 

La maladie des enfants 
 
Tout problème concernant l’état de santé de l’enfant doit être signalé dès son arrivée.  
 
Lorsque l’enfant est malade à son arrivée ou au cours de la journée, selon son comportement et la prise en 
charge nécessaire, son accueil est soumis à l’avis de la responsable d’établissement, sous couvert de la 
puéricultrice. Un protocole « Conduite à tenir en cas de fièvre « établi par la puéricultrice en accord avec le 
médecin référent des établissements petite enfance  est appliqué pour toute fièvre supérieure à 38°C. 
 
Les enfants en accueil occasionnel ne sont pas admis s’ils sont malades ou présentant de la fièvre à leur 
arrivée. 
 
Pour les enfants avec contrat d’accueil : si la famille garde l’enfant à son domicile, elle doit faire connaître à 
la responsable d’établissement, le motif et la durée de l’absence.  
 

➢ Un certificat médical devra être fourni au retour de l’enfant pour une absence supérieure à 3 jours 
(voir article 23.) 

 
En cas de nécessité et s’ils ne peuvent être administrés par les responsables de l’enfant eux-mêmes avant 

l’arrivée de l’enfant ou après son départ, les médicaments à donner pendant la journée doivent être justifiés 
par une ordonnance médicale nominative, en état de validité quant à la date de prescription, remise à la 

responsable de l’accueil de l’enfant. Les médicaments doivent être remis en main propre à cette personne. 
Le sac contenant les vêtements de l’enfant ne doit contenir aucun médicament. 

Lorsque l’enfant est malade ou victime d’un accident pendant son accueil, la responsable d’établissement 

applique le protocole défini par le médecin de l’établissement et la puéricultrice puis avertit les parents. En 
cas d’urgence, le SAMU est contacté. Il prendra les dispositions nécessaires en cas d’urgence médicale (voir 
Guide des protocoles médicaux).   

En cas de contre-indication médicamenteuse, les responsables de l’enfant doivent remettre à 
l’établissement un certificat médical. 
 

En cas d’allergie, les responsables de l’enfant doivent remplir un Protocole d’Accueil Individualisé (P.A.I.) 

cosigné par le médecin référent de l'enfant, le médecin du service petite enfance, la puéricultrice du service 

petite enfance et la famille. Dans certains cas d’allergie, il pourra alors être demandé aux responsables de 

l’enfant de fournir eux-mêmes les repas, ainsi que les laits infantiles, sous leur entière responsabilité et sans 

modification de la facturation. 

Pour l’accueil des enfants en situation de handicap, de maladie chronique, de difficulté avérée, un projet 
d’accueil individualisé est établi avec la famille et le médecin référent de l’établissement.  
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Un PAI est amené à être actualisé au minima une fois par an avec le médecin référent de l’établissement.3 

Les mesures d’éviction  
 
Suivant l’arrêté du 3 mai 1989 relatif aux durées et aux conditions d’éviction4, des mesures sont prises pour 

les enfants et le personnel en cas de maladies transmissibles (coqueluche, rougeole, rubéole, méningite). 

 
Il existe des affections (O.R.L.-conjonctivite, bronchiolite, gastro-entérite) et le comportement clinique de 
l’enfant qui peuvent conduire la responsable d’établissement à garder l’enfant ou le rendre à ses 
responsables, en accord avec  la puéricultrice du service petite enfance. 
 

12) Les mesures particulières 
 
En présence de lésions corporelles ou de comportements inhabituels de l’enfant et d’explications ou 
d’arguments peu plausibles donnés par les responsables de l’enfant, la responsable d’établissement avertit 
la responsable du service petite enfance qui transmet sans délai, une information préoccupante à « La CRIP 
44 » (Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes) par l’intermédiaire de la fiche d’information 
disponible sur le site du Conseil Départemental. 
 
En cas d’urgence ou de danger grave,  le procureur de la république de Nantes sera avisé sans délai. 
 
Les responsables de l’enfant sont systématiquement informés sauf lorsque cela s’avère contraire à l’intérêt 
de l’enfant. Lorsqu’il y a suspicion de faits relevant d’une procédure pénale, c’est l’autorité judiciaire qui 
procède ou non à l’information de la famille. 
 
 
 
13) Les mesures sanitaires relatives à l’état d’urgence sanitaire et à la gestion des mesures sanitaires 
nationales en vigueur 
 
 
Conformément au Guide Ministériel – COVID 19 – en vigueur 5 , les accueils se sont ajustés depuis mars 2020 
pour respecter les gestes barrières et les mesures sanitaires qui protègent les enfants, les parents, les 
professionnels et tout autre intervenant en relation avec le public accueilli. 
 
L’ensemble des exigences est appliqué rigoureusement , ajusté et actualisé autant que de besoin. 

 

3 Circulaire du projet d’accueil n°2003-135 du 18/09/2003 (bulletin officiel n°34 du 8/09/2003) 

 

4 Arrêté du 3 mai 1989 relatif aux durées et conditions d'éviction, mesures de prophylaxie à prendre à l'égard des élèves et du 

personnel dans les établissements d'enseignement et d'éducation publics et privés en cas de maladies contagieuses 

NOR:SPSP8900973A - Version consolidée au 01 février 2017 

 

5 Modes d’accueil du jeune enfant – Rentrée 2020 en date du 30 octobre 2020 
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E - Participation financière des familles 

 

14) La prestation de service unique (PSU) 
 
Les tarifs des familles sont déterminés selon un barème national fixé par la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales en contrepartie de sa participation financière, la prestation de service unique.  

 

Quelque soit le type d’accueil (régulier, occasionnel, urgence) et l’âge de l’enfant, la participation financière 
des familles est calculée à partir d’un tarif horaire.  

La mise en œuvre de la PSU implique d’intégrer un coefficient appelé « Le Taux d’effort. » 

Il est applicable à toutes les familles, pour tous les types d’accueils. Il varie suivant le nombre d’enfants à 
charge du foyer (au sens de la CAF et des services des impôts), quel que soit le nombre d’enfants du foyer 
fréquentant les établissements d’accueil petite enfance. Cinq taux d’effort sont applicables, mais désormais 
modulés par périodes définies par la CNAF, telles que : 

Nombre d’enfants Taux d’effort à appliquer 

 Du 1/01/2019 au 

31/08/2019 

Du 01/09/2019 au 

31/12/2019 

2020 2021 2022 

1 0,06 % 0,0605 % 0,0610 % 0,0615 % 0,0616 % 

2 0,05 % 0,0504 % 0,0508 % 0,0512 % 0,0516 % 

3 0,04 % 0,0403 % 0,0406 % 0,0410 % 0,0413 % 

4 à 7 0,03 % ,0302 % 0,0305 % 0,0307 % 0,0310 % 

8 et plus 0,02 % 0,0202 % 0,0203 % 0,0205 % 0,0206 % 

 

La présence d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’AEEH (allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé)) à charge de la famille (et non obligatoirement celui accueilli dans la structure) ouvre droit au 

taux d’effort immédiatement  inférieur à celui prévu initialement. 

 
15) Le tarif horaire 

 
Le tarif horaire résulte de l’application du taux d’effort horaire, dégressif en fonction du nombre d’enfants à 
charge, appliqué aux ressources mensuelles des familles. 

Le Revenu Moyen Mensuel (RMM) est égal aux ressources annuelles du foyer divisées par 12.  

Les ressources annuelles du foyer prises en compte sont celles que le foyer déclare à l’administration fiscale.  

Pour les foyers non allocataires CAF ou qui n’ont pas déclaré leurs ressources , la  Communauté de 
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Communes applique les mêmes règles que la CAF pour déterminer les ressources annuelles du foyer. 

Les ressources annuelles prises en compte sont composées de l’ensemble des revenus bruts de l’année N –2, 

d’après l’avis d’imposition ou de non-imposition, et la déclaration de revenus en cas d’absence de l’avis 
d’imposition ou de non-imposition.         

La seule déduction opérée sur ces revenus concerne les pensions alimentaires versées. 

Revenus "plancher" et "plafond" 

Le plancher et le plafond de ressources mensuelles sont déterminés par la Caisse Nationale d’Allocations 
Familiales. Ils sont : 

- revalorisé au moins une fois par an pour le plancher des ressources à prendre en compte. Le montant des 
ressources plancher à retenir est égal au Rsa socle mensuel garanti à une personne isolée avec un enfant, 
déduction faite du forfait logement. 

Pour 2021, il est fixé à  711,52 € 

- fixé pour une période pluriannelle pour le barème du plafond des ressources mensuelles. Pour les années 
2019 à 2022, il est de : 

 

 

 

Conformément aux dispositifs CNAF, et en accord avec la Caisse d’Allocations Familiales de Loire Atlantique, 
la Communauté de Communes de Nozay appliquera chaque année ces nouvelles dispositions à l’occasion de 
la révision annuelle soit au 1er janvier de chaque année. 

Accès aux ressources annuelles et simplification administrative 

 
Avec l’accord de la famille, la Communauté de Communes de Nozay a la possibilité de consulter les revenus 
annuels et le nombre d’enfants à charge des allocataires de la CAF via le serveur de la CAF : « CDAP ». Il s’agit 
d’un serveur Internet dont les conditions d’accès et d’utilisation sont régies par la CNIL (Commission 

Nationale Informatique et Libertés). Une convention entre la Communauté de Communes de Nozay et la CAF 
sécurise totalement cet accès. 
 
Pour cela, les responsables de l’enfant doivent mentionner leur numéro allocataire CAF et signer 
l’autorisation de consultation de leur dossier par  la responsable d’établissement sur le site Internet de la 
CAF : « CDAP », ainsi que l’autorisation de conserver une copie des données. Dans ce cas, les allocataires CAF 
n’ont plus de justificatifs de ressources à fournir. 
 
Si les responsables de l’enfant n’autorisent pas la Communauté de Communes de Nozay à consulter "CDAP", 
s’ils n’ont pas déclaré leurs revenus à la CAF ou s’ils ne sont pas allocataire CAF, ils doivent fournir les 
documents suivants : 
 

- photocopie de l’avis d’imposition (page des ressources) de l’année  N-2, 
- photocopie du dernier bulletin de salaire (si les prestations familiales sont versées directement par 
l’employeur) 

Année d’applicat ion Plafond
2019 (au 01/09)
2020 (au 01/01)
2021 (au 01/01)
2022 (au 01/01)

5 300,00 €
5 600,00 €
5 800,00 €
6 000,00 €
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- feuille de révision des droits de la Mutualité Sociale Agricole si l’un des responsables en dépend 
- justificatif ASSEDIC éventuellement 

 

Ce dossier financier permet de déterminer le tarif horaire personnalisé de la famille pour l’année civile. 

Si le dossier est incomplet après la relance adressée à la famille par la Communauté de Communes de Nozay, 

il sera appliqué le tarif maximum. 

En cours d’année, tout changement de situation familiale et/ou professionnelle devra être signalé 

rapidement à la fois à la CAF et à la responsable de l’établissement, afin que le dossier soit mis à jour 
(détermination du nouveau tarif le cas échéant).  

Le changement de tarif éventuel associé à ce changement de situation familiale et/ou professionnelle, sera 

alors applicable dès enregistrement par la CAF, et ce, rétroactivement si nécessaire ou le 1er du mois suivant  

pour les hors allocataires CAF. 

 Année de référence des revenus pris en compte       

Les revenus de l’année N-2 sont pris en compte pour la détermination du tarif horaire à partir du 1er janvier 

de l’année N jusqu’au 31 décembre de l’année N.        

Une majoration de 30% est appliquée pour les familles hors Communauté de Communes de Nozay sauf 

l’année du déménagement lorsqu’il s’agit d’une famille de la CCN définie comme présente  sur le territoire 
de la communauté de communes au 1er janvier de l’année (taxes d’habitation).  

Exemple: si déménagement le 31 mars, maintien du tarif jusqu’au 31 décembre de l’année). 

 

16) Les modalités de facturation suivant les différents types d’accueil 

Dans tous les cas, la collectivité établit une facturation mensuelle. 

Pour l’Accueil Occasionnel : le tarif horaire X nombre d’heures calculées au minimum à partir des horaires 

demandés au moment de la réservation et plus si dépassement. 

Pour l’Accueil avec contrat : il s’agit d’une mensualisation forfaitaire calculée à partir des jours et des heures 
de présence figurant au contrat. Le calcul de ce forfait conduit à facturer chaque mois une somme 

équivalente. Ainsi le budget consacré à l’accueil de l’enfant est lissé sur la période du contrat. Seules les 
heures supplémentaires, les absences déductibles (maladie) ou une régularisation (fin de contrat anticipé) 

font varier le montant de la facture. 

La formule de calcul de la mensualisation tient compte du nombre d’heures par jour et nombre de jours du 
contrat divisé par le nombre de mois,  déduction faite des fermetures de l’établissement et des congés. 

Dans le cadre de contrats à plannings variables, la mensualisation n’est pas effective. La facturation 
correspond au réel effectué. 
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17) Les absences non facturées 

Les absences non facturées correspondent aux: 

Congés de l’enfant 

Lorsque l’enfant est accueilli sur contrat, le nombre de congés-enfants non facturés aux familles est fixé à : 

30 jours ouvrés au maximum, par année civile pour un enfant ayant un contrat 5 jours par semaine sur 12 

mois, y compris les fermetures de l’établissement  (hors journées pédagogiques ou fermetures 

exceptionnelles)  

Pour un contrat inférieur à 5 jours, ce quota est calculé prorata temporis selon l’annexe 46 du règlement de 

fonctionnement. 

Le calcul se fera de la même façon pour un enfant accueilli sur une durée inférieure à l’année civile. 

Au-delà de ce quota, les absences sont facturées au tarif horaire de la famille, selon les termes du contrat 

d’accueil. 

Les contrats  « Agenda scolaire, Enfant scolarisé, Accueil urgence » excluent les congés. 

Les congés enfants non pris, donc les présences réelles supplémentaires, seront facturés normalement au 

tarif horaire de la famille, selon les termes du contrat d’accueil.  

Fermetures exceptionnelles de l’établissement d’accueil : Les fermetures exceptionnelles liées à des travaux, 

journée de formation, obligations institutionnelles ou autre évènement ne sont pas facturées aux familles. 

Maladie et hospitalisation de l’enfant  

Les absences pour hospitalisation (sur justificatif) et éviction de l’enfant par le médecin référent de 
l’établissement seront déduites  de facturation dès le premier jour d’absence. 

Les absences pour maladie, justifiées par un certificat médical, remis au responsable d’établissement ne 

seront pas facturées sauf les trois premiers jours calendaires de chaque absence (délai de carence), 

conformément à la convention prestation de service signée avec la CAF.  

Exemples : 

Un enfant est sous contrat 2 jours par semaine, les lundis et jeudis. Il voit le médecin le samedi qui préconise 

le maintien à domicile pendant une semaine. L’application du calcul de la carence maladie s’applique le 
samedi, se poursuit le dimanche et le lundi soit 3 jours. La non-facturation intervient pour le jeudi. La journée 

du lundi sera donc facturée même si l’enfant n’est pas accueilli. 

Un enfant est sous contrat 4 jours par semaine, du mardi au vendredi. Il voit le médecin le lundi : l’enfant sera 
absent une semaine. Les lundis, mardis et mercredis sont les 3 jours du délai de carence ; l’enfant n’étant pas 
présent le lundi, seuls les mardis et mercredis seront effectivement facturés.  

 

6   Annexe 4 : Tableau du nombre de jours congés-enfant 
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Le certificat médical doit être fourni au plus tard le dernier jour du mois pour la facturation concernée (pas 

d’effet rétro actif). 

La période d’adaptation 

Pour que l’arrivée en collectivité se déroule dans les meilleures conditions pour l’enfant et ses responsables, 
la responsable d’établissement en concertation avec eux va favoriser la mise en place d’une période 
d’adaptation. Celle-ci permettra à l’enfant et à sa famille de s’intégrer progressivement à la vie en 

établissement petite enfance avant la signature du contrat d’accueil. 

Les modalités pratiques de cette période d’adaptation sont convenues d’un commun accord, en particulier 
sur les temps de présence de l’enfant et de ses responsables. 
Les heures d’adaptation, quel que soit le type d’accueil, sont  facturées comme de l’accueil occasionnel, 
toute demie heure commencée est due. Il est possible de convenir d’un accueil par demi-heure. 
 
 

18) La facturation du temps de la réunion pédagogique mensuelle. 
 
Pour les familles ayant un contrat d’accueil, le temps de la réunion pédagogique mensuelle qui se déroule  à 
partir de 17H30, 1 fois par mois, entraîne un décompte dans la facturation. 
 
 

19) La facturation des gardes alternées 
 

 Dans le cas de gardes alternées, le tarif est calculé en reconstituant le foyer fiscal de chaque responsable. 
L’un des deux doit résider sur le territoire de la Communauté de Communes de Nozay.  

 
Une facture est adressée à chacun des responsables de l’enfant pour les frais de garde qui le concerne. 
 

 

20) La facturation des dépassements 

 

Le non respect des horaires du contrat ou de la réservation (en avance et /ou en retard) se traduit par une 

facturation supplémentaire à la demi heure.  

Exemple d’une réservation de 9 à 17 heures, si l’enfant  arrive à 8h50 et part à 17h02, une heure en plus sera facturée. 
 

 

21) Les cas particuliers 

 

Pour l’accueil d’urgence : si les ressources de la famille ne sont pas connues, un tarif fixe est alors appliqué. 

Pour un enfant placé en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance, le tarif fixe doit être appliqué. 
 

Le tarif fixe est calculé à partir du montant total des participations familiales facturées l’année N-1 divisé par 

le nombre d’actes facturés au cours de cette même année  

 

Pour l’année 2021 : tarif fixe = 1,51 € par heure 
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22) Les modalités de paiement 

 

La facturation est effectuée mensuellement et adressée à la famille concernée au début du mois suivant 

pour un règlement avant  le 10 de ce même mois.  Pour les familles en prélèvement automatique, la date de 

prélèvement sera le 20 du mois. 

Cinq modes de paiement sont proposés : Prélèvement automatique 

     Chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public 

     CESU  

     Espèces 

Paiement en ligne via Le Portail Familles 

Pour les trois derniers modes de paiement, vous devez remettre votre règlement en main propre  au  

responsable de l’établissement qui vous délivre en retour un reçu de paiement. 

En cas de contestation sur le montant de la facture, adressez-vous en premier lieu au responsable de 

l’établissement. 

En cas de difficulté de paiement, vous pouvez vous adresser au  

Centre des Finances Publiques  

      1, rue de la fraternité 

44390 NORT SUR ERDRE    

 TEL: 02/40/72/21/23 

Et avertissez la responsable d’établissement. 

 

F - Le  Personnel 

Les personnels du multi-accueil Le Manège Enchanté et du multiaccueil La Maison d’Hipollène font partie des 

agents  territoriaux de la Communauté de Communes de Nozay et, en cela, sont tenus à l’obligation de 
réserve et au secret professionnel. Les   stagiaires des écoles admis dans les établissements sont soumis à la 

même obligation. 

Les  établissements sont coordonnés et managés par une directrice du service petite enfance qui a aussi une 

mission d’interface entre la directrice générale des services, les élus référents du groupe enfance – jeunesse 

et les responsables d’établissement. 

Les personnels des établissements d’accueil petite enfance sont soumis aux dispositions du décret du 1er 

août 2000 modifié par les décrets du 20 février 2007et par le décret du 7 juin 2010. 

Les personnels sont soumis aux contrôles de la médecine du travail et reçoivent les vaccinations en vigueur 

(code de la Santé Publique-article L 10 - loi n° 91.73 du 18 janvier 1991 – article 1er). 

La qualification des personnels du service petite enfance de la Communauté de Communes de Nozay répond 

aux exigences du décret.  
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Les équipes  comprennent : 

 - la responsable d’établissement (éducateur de jeunes enfants) 
- une adjointe de direction (éducateur de jeunes enfants) 

- une puéricultrice qui intervient sur tout le service petite enfance 

- des auxiliaires de puériculture  

- des agents d’établissement  d’accueil du jeune enfant (CAP petite enfance ou équivalant).  

- des agents d’entretien chargés des tâches techniques  

- des intervenants extérieurs : médecin, psychologue, musicien, éducateur, psychomotricien 

 

Le taux minimum d’encadrement des enfants est fixé par le décret du 7 juin 2010. Les absences d’agents 

sont donc remplacées en fonction des normes établies. 

La présence simultanée de deux agents, dont une personne de l’équipe éducative, est obligatoire et assurée 
pour l’ouverture et la fermeture de l’établissement.        

 

 

23) La  fonction de responsable d’un établissement petite enfance à la Communauté de Communes de 

Nozay est assurée par une personne titulaire du diplôme d’état d’éducateur de jeunes enfants. 
 

La responsable d’établissement a pour mission : 

- d’accueillir,  informer et orienter les familles  en apportant une réponse la plus 
adaptée  à leur demande, 

- de  gérer de manière la plus optimisée les places disponibles, 

- d’être garant du projet éducatif et social défini en équipe et validé par le 
gestionnaire, 

- de veiller au respect du cadre réglementaire d’hygiène et de sécurité, 
- d’être la responsable hiérarchique des agents de l’établissement, 
- d’être l’interlocuteur privilégié auprès des partenaires, 
- d’assurer la gestion administrative et financière  (budget de fonctionnement) 
- de rendre compte de l’activité. 

 

Multi accueil Le Manège Enchanté :  1 EJE = 100 % temps de direction 

      1 EJE adjointe = 80% équipe éducative et 20% continuité 

Multi accueil La Maison d’Hipollène:    1 EJE = 80% temps de direction et  20% encadrement /enfants  

      1 EJE adjointe = 60% équipe éducative et 20% continuité 
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24) Les modalités permettant d’assurer en toute circonstance, la continuité de la fonction de direction
  

En cas d’absence de la responsable d’établissement, la responsable du service petite enfance assure  la 
responsabilité juridique et fonctionnelle et est la responsable hiérarchique directe des agents.  
 
 Pour les absences au quotidien et jusqu’à une semaine : dans chaque EAJE,  l’adjointe  
 
Pour une absence supérieure à une semaine, une lettre de mission sera définie précisant les missions 
spécifiques avec un temps dégagé de la présence-enfant. 
          

 

Fait à Nozay, le  

         La Présidente,  

          

         Claire THEVENIAU 
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DOCUMENT COMPLEMENTAIRE 

 

 
Mr  ……………………………………………………..………… et  Mme…………………………………………………………………………………..
             

Responsable (s ) de l’enfant …………………………………………………………………………………………………………………………..... 
 

Certifie (nt)  avoir pris connaissance du Règlement de Fonctionnement des Établissements d’Accueil du 
Jeune Enfant de la Communauté de Communes de Nozay et accepte (nt) son application. 

 

 

 

        Fait à Nozay, le 

        Signature(s) 
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Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-013-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-013-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-013-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-014-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-014-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-014-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-015-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-015-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-016-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-016-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-016-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-017-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-017-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-017-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-018-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-018-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-018-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-019-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-019-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-020-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210224-020-2021-DE
Date de télétransmission : 09/03/2021
Date de réception préfecture : 09/03/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210105-401-2021-DE
Date de télétransmission : 19/01/2021
Date de réception préfecture : 19/01/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210105-402-2021-DE
Date de télétransmission : 19/01/2021
Date de réception préfecture : 19/01/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210108-403-2021-DE
Date de télétransmission : 19/01/2021
Date de réception préfecture : 19/01/2021







Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210104-502-2021-AR
Date de télétransmission : 11/01/2021
Date de réception préfecture : 11/01/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210104-502-2021-AR
Date de télétransmission : 11/01/2021
Date de réception préfecture : 11/01/2021



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20210104-502-2021-AR
Date de télétransmission : 11/01/2021
Date de réception préfecture : 11/01/2021










